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Introduction 

Été 2011, les Caraïbes subissent pour la première fois une invasion massive
d'algues, elles sont de couleur or-brun et on les nomme sargasse. Une grande partie
des îles des Antilles se retrouvent envahies par ces algues marines et les différents
départements d'outre mer (à savoir les îles de Guadeloupe, de Martinique, de Saint-
Martin et Saint-Barthélémy) dans cette zone ne sont pas épargnés.
 
Ce phénomène n'est pas sans rappeler les échouages d'algues vertes en Bretagne
qui se manifestent depuis une quarantaine d'années. Cela a notamment été mis en
avant dans l'actualité en 2009 avec un cavalier retrouvé inconscient et du décès de
son cheval. 

Étant donné que le phénomène était assez inédit à l'époque, les différents risques
pour la santé et pour l'environnement avoisinant n'étaient pas réellement connus. De
plus, ce phénomène va revenir de façon récurrente les années suivantes jusqu'à
aujourd'hui encore, avec des saisons plus intenses que d'autres. Les populations
touchées sont donc obligées de vivre avec ce phénomène naturel. 

Les algues s'accumulent facilement sur le bord des plages et des littoraux, rendant
ceux-ci peu praticables. Dans cette situation, elles peuvent produire des émanations
gazeuses très odorantes gênant les habitants vivant à proximité de ces arrivages.
Des  inquiétudes  sont  donc  rapidement  apparues  au  sein  de  la  population  des
Caraïbes. Et avec ce phénomène devenu cyclique d'autres questions se sont posées
sur les propriétés toxiques des échouages de ces sargasses à long terme.

Différentes recherches ont  été entreprises pour  trouver  l'origine de ces invasions
d'algues. L'objectif  étant de mieux comprendre d'où elles viennent et de savoir si
c'est possible de prédire les intensités des échouages dans les mois ou années à
venir. 

D'autres études ont également cherché à savoir si leurs compositions peuvent être
nocives ou à l'inverse savoir s'il est possible d'en tirer un avantage. 
 
Cela  fait  maintenant  10  ans  que  ces  algues  font  partie  de  façon  irrégulière  du
quotidien de certaines populations ultramarines, impactant leur santé et leurs biens
mais également en les perturbant dans leurs activités professionnelles ou de loisirs.

L'objectif  de cette  thèse est  de  faire  dans un premier  point,  un  bilan actuel  des
connaissances sur ces sargasses.
Nous  présenterons  les  espèces  impliquées,  expliquerons  d'où  elles  viennent  et
mettrons en avant les différentes hypothèses qui cherchent à expliquer leurs arrivées
massives  dans  les  Caraïbes.  Nous  détaillerons  par  la  suite  sur  les  différentes
variables  environnementales  liées  de  près  ou  de  loin  par  l'activité  humaine  qui
pourraient impacter leur croissance. 
Par la suite, nous analyserons la composition de ces algues mais également les
composés relâchés lors de leur décomposition. 
La présence de différents composés dans l'environnement (dans l'air ou sur terre) en
Guadeloupe sera détaillée grâce aux résultats des différentes mesures faites par les
autorités sur place. 
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Pour terminer, nous aborderons l'impact de ses algues dans la vie des habitants de
Guadeloupe  dans différents  domaines  tels  que  la  santé,  les  biens  matériels, les
activités professionnelles et de loisirs, la scolarité et l'environnement. 
Pour illustrer cet impact sur la population Guadeloupéenne, un questionnaire a été
réalisé et dont les différentes réponses montrant le ressenti de la population envers
ces algues seront présentées.  

14



Partie I : Bilan des connaissances sur les sargasses
à l'origine des échouages

A. Un peu d'histoire

Depuis quelques années nous entendons vraiment parler de cette algue brune
qui s'échoue massivement le long des plages des Caraïbes, du Mexique et du sud-
est  des  états  unis.  Elle  existe  cependant  depuis  très  longtemps  dans  le  bassin
atlantique. En effet, des traces de rencontre avec des algues dont les sargasses ont
été retrouvées dans les recueils de Christophe Colomb lors de son premier voyage
vers l'Amérique. Celui-ci  en voyant ces amas d'algues pensait que c'était un signe
annonciateur d'une terre à proximité.  « Ce jour-là, les marins commencèrent à voir
de grands amas d’herbe verte. […] En voyant de loin toutes ces herbes flottantes, ils
avaient peur de rencontrer des rochers ou des terres recouvertes par la mer. » (1)

Figure 1 : Carte du premier voyage de C. Colomb : Août 1492 / Mars 1493 (1)

La présence de sargasse en Atlantique n'est donc pas nouvelle. Elles sont même
étudiées depuis les années 1830 et cela a, par la suite, abouti à nommer cette partie
de l'océan Atlantique « Mer des Sargasses » qui vient du mot « Sargazo » voulant
dire « Varech ».
De nombreuses rencontres entre ces algues et les marins naviguant dans ces eaux
ont été reportées au XIXème siècle. Certains marins à cette époque supposaient
même  que  la  présence  des  sargasses  à  cet  endroit  était  due  au  Gulf  Stream
ramenant les sargasses du golfe du Mexique. 

Les sargasses ont été pour la première fois observées par images satellitaires entre
2004  et  2005  avec  l'aide  des  systèmes  MERIS  (MEdium  Resolution  Imaging
Spectrometer) et  MODIS  (Moderate  Resolution  Imaging  Spectroradiometer).  Ces
deux  instruments  peuvent  détecter  les  bandes  spectrales  entre  670  et  750nm
permettant  notamment  d'observer  le  red-edge  de  la  chlorophylle  qui  est  une
caractéristique de la végétation marine et terrestre.  (2). Ces algues sont également
présentes depuis très longtemps dans le golfe du Mexique. Leurs déplacements et
localisations sont connus et analysés depuis le début des années 2000 notamment
grâce aux données fournies par satellite et le système MERIS. (3)
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Ces analyses confirment les hypothèses des marins de l'époque en montrant un lien
étroit entre le golfe du Mexique et la Mer des sargasses pour le développement et la
vie des sargasses. Le nom de « système golfe du Mexique – Mer des Sargasses »
est même utilisé. Des échouages massifs ont déjà été observés dans ce système
avec  des  variations  d'intensité  en  fonction  des  années.  Suite  à  des  études  de
Lapointe (1995) et  Smetacek et Zingone (2013),  ces variations seraient corrélées
avec les apports en sels nutritifs du fleuve Mississippi. (4)

Mais  alors  pourquoi  voyons  nous  seulement  depuis  peu  des  échouages  aussi
massifs dans les Caraïbes ?  

B. Les premières hypothèses à propos des échouages  

En 2011, lors des premiers échouages, plusieurs hypothèses ont vu le jour : 
La première étant une modification des courants marins menant les sargasses de la
mer des Sargasses vers l'arc Antillais. 
La seconde supposant l'impact des dispersants utilisés lors de l'explosion de la plate-
forme pétrolière Deepwater Horizon en 2010 qui auraient eu un rôle de fertilisant
pour les sargasses.
La  dernière  montrant  la  présence  d'une  nouvelle  région  de  développement  de
sargasses.

Par la suite, l'hypothèse mettant en cause les dispersants a été mise de côté puisque
finalement le pétrole et le dispersant utilisé (Corexit 9500A) avaient un effet négatif
sur les sargasses selon Powers et al. (2013).

L'hypothèse avançant que les algues responsables venaient directement de la « mer
des Sargasses » a également été mise de côté. Selon Johnson et al. (2012), elles
viendraient  d'un  endroit  bien  plus  au  sud,  une  « nouvelle  mer  des  sargasses »
localisée  dans  l'Atlantique  Équatorial,  la  NERR  (North  Equatorial  Recirculation
Region) ;  confortant ainsi  la troisième hypothèse. Récemment une nouvelle étude
(John et al. 2020), a mis en évidence que cette nouvelle mer n'était peut être pas
totalement indépendante de la mer des sargasses.

Il serait intéressant de savoir pourquoi une augmentation de la quantité de sargasse
dans cette zone est visible et pourquoi ces masses de sargasses sont variables avec
des concentrations plus ou moins fortes en fonction des années ?  

Il existe plusieurs hypothèses pour tenter de répondre à ces questions. Tout d'abord
le rôle de la déforestation en Amazonie avec conjointement une augmentation de
l'utilisation des engrais. Les deux phénomènes causant ainsi une augmentation des
nutriments  charriés par  le  fleuve Amazone.  Mais aussi  d'un apport  augmenté de
nutriments  au  niveau  des  rivières  Congo  et  Orénoque.  Ensuite  le  phénomène
d'upwelling est également mis en cause, il ferait remonter des nutriments permettant
le  développement  des  sargasses.  Enfin,  une  augmentation  anormale  de  la
température de l'eau en 2010 ou encore le sable du Sahara apportant en mer des
concentrations en fer  et  phosphore permettraient  aussi  le  développement de ces
algues. (4)
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C. Les caractéristiques des sargasses   

1. La position taxinomique  (5 - 10)

Les sargasses sont dans le groupe des algues brunes et possèdent comme
les algues vertes et rouges un vrai  noyau dans leurs cellules. Ce sont donc des
eucaryotes  contrairement  aux  algues  bleues  (Cyanobactéries)  qui  sont  des
procaryotes. 

Selon l'ancienne nomenclature, elles faisaient partie des métaphytes, regroupant les
organismes pluricellulaires. Elles sont retrouvées comme algues dans la catégorie
des thallophytes qui regroupe également les champignons et les lichens. Elles n'ont
ni racine, ni tige, ni feuille, il s'agit d'un appareil végétatif simple ou encore un thalle,
donc sans différenciation de tissus et d'organes. 

Selon la  nomenclature la  plus récente,  il  existe  une lignée dite  brune ou encore
appelé règne des chromistes (compris dans le taxon des chromalveolata : chromiste
+ alvéolés), les algues vertes et rouges appartiennent quant à elles, au règne des
Plantae. Dans cette lignée brune, les sargasses font partie de l'embranchement des
Onchrophytes  (algues  brunes-dorée)  et  se  trouvent  dans  la  classe  des
Phaeophyceae  ou  algues  brunes.  Elles   utilisent  comme  pigment  collecteur  de
lumière de la chlorophylle A et C et des caroténoïdes. Elles font partie de l'ordre des
fucales et de la famille des Sargassaceae. Cette dernière représente près de 92%
des espèces connues au sein de cet ordre. Parmi les sargasses, deux espèces nous
intéressent,  Sargassum  fluitans et  Sargassum  natans.  Ce  sont  elles  qui  sont
responsables des différents problèmes rencontrés ces 10 dernières années. Elles
sont  pélagiques  (présentes  en  plein  mer)  sur  la  totalité  de  leur  cycle  de  vie
contrairement à la majorité des autres sargasses qui sont dans les zones benthiques
(présentes dans les fonds marins).

Figure 2 : Illustration des zones Pélagique et Benthique (11)

C'est donc une algue qui flotte librement grâce à ses aérocystes, guidée par le vent
et les courants maritimes. Cette caractéristique est importante car en se multipliant
en mer de  façon importante, elles provoquent de véritables « marées brunes » sur
les côtes.
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Les sargasses se développent par reproduction végétative (de Széchy et al. 2012).
Même si  elles  ont  des  structures  permettant  la  reproduction  sexuée  (Moreira  et
Suárez 2002b), elles sont considérées comme stériles. La fragmentation mécanique
donne des « boutures » de sargasses qui vont croître et se développer.(4) 

2. Les pigments présents dans les sargasses
 (12) (13)

Les sargasses sont des algues brunes, qui comme le nom l'indique, ont une
couleur  brune  –  dorées due  aux différents  pigments  photosynthétiques présents.
Elles possèdent de la chlorophylle A, responsable de la couleur verte ainsi que de la
chlorophylle C (C1 et C2) donnant à ces algues cet aspect brun.
Il  y  a  également  des  caroténoïdes  tels  que  les  xanthophylles  comme  la
fucoxanthine ou les carotènes comme le β-carotène.

Les différentes chlorophylles sont distinguables avec leur noyau porphyrine lié à un
ion magnésium spécifique du monde végétal.

Figure 3 et 4  : Représentation de la chlorophylle a et c1 / c2  (14) (15)

Ci-dessous, les deux caroténoïdes principalement présents avec leurs charpentes
moléculaires de 8 unités de terpène (tétraterpène). 
La  fucoxanthine  qui  est  un  xanthophylle  caractérisé  par  la  présence  d'atome
d'oxygène dans sa molécule. A l'inverse les carotènes comme le β-carotène n'en
présentent pas.(16)

Figure 5 : Représentation de la fucoxanthine (13) 
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Figure 6 : Représentation du  β-carotène (17)

Les spectres d’absorption des différents composés, présentent des pics pour tous les
composés au niveau de 450-475nm et seule la chlorophylle A présente en plus un
pic vers  660nm.  Excepté cette  dernière  qui  absorbe donc les  longueurs  d'ondes
correspondantes aux couleurs bleu et rouge, les autres pigments absorbent donc
tous le bleu uniquement, il en résulte donc une couleur brunes-dorée caractéristique
de ces algues. 

Figure 7 : Spectre d'absorption des différents pigments présents dans les sargasses
Données de Govindjee, Satoh (1986) et Jeffrey (1969)  (12)

3. Les caractéristiques de Sargassum fluitans et Sargassum 
natans  (4)(9)

Plusieurs critères de différenciation permettent de séparer S. fluitans de S. natans et 
leurs différentes formes. Cependant, certains de ces critères sont inconstants et 
varient créant une possible confusion pour les distinguer. 
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Parr (1939) a répertorié deux formes de S. fluitans (III et X) et quatre formes de S.
natans (I, II, VIII, IX). Dans les caraïbes, ce sont principalement  S. fluitans III,  S.
natans I et VIII qui sont retrouvées.

Une  collecte  de  sargasses  durant  l'épisode  de  2014/2015  a  été  réalisé  et  des
observations ont été faites par Schell et al. (2015) afin d'illustrer les différences qui
sont retrouvées sur les formes de sargasses. L'une de ces différences se situe au
niveau du stipe (tige), S. natans en possède une qui est lisse alors qu'au niveau de
S. fluitans, il y a des épines. 

Illustrations de Schell et al. (18) :

Figure 8 : Stipes de Sargassum natans           Figure 9 : Stipes de Sargassum fluitans

S. natans I  présente au bout  de ses aérocystes (ou pneumatocytes),  une épine,
crochet ou encore une tige ressemblant à une feuille, alors que pour S. fluitans III ce
n'est pas le cas. S. natans VIII peut présenter des épines mais c'est beaucoup plus
rare que pour S. natans I.

Pour Sargassum fluitans III, ses aérocystes sont plus long que large alors que pour 
S. natans I et VIII, ils sont sphériques. 

Illustrations de Schell et al. (18) : 

Figure 10 : Aérocytstes de S.natans I               Figure 11 : Aérocytstes de S.fluitans III

           Figure 12 : Aérocytstes de S. natans VIII
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Au  niveau  des  rameaux  foliacés,  ceux  de  S.  natans I  sont  généralement  longs
(environ 29mm), de forme étroite (environ 2mm) et linéaire avec des petites dents
pointues. 

Pour S. fluitans III ces rameaux sont courts (environ 21,5mm) et plus larges (environ
4,6mm), asymétriques de forme lancéolée avec des dents beaucoup plus grandes.

Pour  S.  natans VIII,  les  rameaux  sont  longs  (environ  32mm)  et  larges  (environ
7,3mm), ce qui est pour cette dernière une caractéristique différente de S. natans I.

Figure 13 : Rameaux des différentes sargasses Illustrations de Schell et al.(18)

D. Localisations habituelles des sargasses avant 2011

Les déplacements de sargasses ont été étudié, notamment par satellite avec
le système MERIS. Les sargasses étaient déjà présentes dans le golfe du Mexique
et dans l'Atlantique au niveau de la mer des Sargasses. 

Figure 14 : Carte détaillant les déplacements et extensions des sargasses d'après
les informations de MERIS (19)
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Le déplacement des sargasses est assez identique chaque année. Il est expliqué par
les différents courants et les vents dominants. Une forte croissance dans le golfe du
Mexique est observée au début de chaque année vers le mois de Mars. Au fur et à
mesure de l'année (vers Juillet – Août), elles se déplacent vers l'Est vers le détroit de
Floride puis vers l'Atlantique grâce au Loop Current et le Gulf Stream. Vers le mois
de Septembre et durant tout l'automne et l'hiver, les alizés déplacent les sargasses
vers le sud et l'ouest. Très peu de ces algues ont été observées par la suite dans
l'Atlantique pendant les mois de Mars / Avril / Mai de 2003 à 2007. Contrairement aux
autres années, une quantité importante de ces algues a été retrouvée au Nord des
Bahamas en 2008. (19)

Avec les données satellitaires, l'étude a interprété le fait que les sargasses naissaient
donc chaque année dans le golfe du Mexique et mouraient généralement un an plus
tard dans la zone située au Nord-Est des Bahamas. 

A noter  que  cette  étude  se  base  uniquement  sur  des  données  satellitaires,  les
espèces de sargasse détectées ne sont donc pas distinguables. De plus, il n'est pas
exclu  que  certaines  informations  soient  manquantes  à  cause  de  la  résolution
spatiale, de la couverture nuageuse mais également à cause d'autres paramètres
tels que le vent ou la distribution des sargasses sur l'océan.(19)

Figure 15 : Distribution des sargasses (g/m²) (1992-2013). En rouge : S. natans (A)
printemps, (C) fin octobre – début novembre. En bleu : S. fluitans (B) avril – début

juin, (D) automne. (Goodwin, Schell, & Siuda 2014). Les différentes formes de
sargasse n'ont pas été spécifiquement identifiées durant la période de collecte. (9)

Les informations sur les ramassages des sargasses de Goodwin, Schell,  & Siuda
(2014), montrent que S. natans reste toute l'année dans la mer des sargasses alors
que S. fluitans se retrouve également dans l'ouest Caraïbes et le golfe du Mexique
(Figure 15 – B). 
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Une hypothèse suggère donc que contrairement à S. natans qui reste au niveau de
la  mer  des  sargasses,  S.  fluitans peut  se  retrouver  dans  les  Caraïbes  entre  le
printemps  et  l'été  pour  retourner  dans  le  golfe  du  Mexique.  Cela  suggère  que
S.fluitans suit un cycle avec une repopulation dans le golfe par l'intermédiaire d'un
retour des algues par l'ouest des Caraïbes. Une séparation spatiale constante entre
les 2 espèces est observée avec S. natans toujours un peu plus au Nord.

E. Les origine(s) des sargasses invasives
 (20)

Pour retrouver l'origine de ces sargasses, plusieurs analyses différentes ont
été réalisées. L'étude de Putman et al. (2018) montre que les sargasses proviennent
majoritairement  de  l'Atlantique  Équatorial.  Les  travaux  de  Johns  et  al.  (2020)
regroupent plusieurs informations indépendantes telles que : 

– des modèles de circulation numérique utilisant des particules numériquement 
crées ;

– l'analyse des données des vents et courants ; 
– l'analyse de bouées avec ancre flottante ou non ;
– la collecte de sargasse dans les filets ;
– les observations satellitaires ;
– les observations hydrographiques.

Toutes  ces  analyses  avaient  pour  but  approfondir  l'origine  des  sargasses  mais
également de comprendre les raisons de leur croissance dans l'Atlantique Équatorial.

Dans ces études, les différents modèles cherchant à montrer le déplacement des
algues  n'utilisaient  pas  seulement  les  courants  marins,  mais  aussi  les  courants
aériens. En effet,  les sargasses dérivants à la surface de l'eau, une partie de l'algue
est en contact avec l'air et il est donc possible que le vent influe sur sa trajectoire.
Différentes études sur des bouées, bateaux, nappes de pétrole à la dérive (Hughes,
1956, Tomczak, 1964), ont analysé cette influence du vent et ont démontré que les
objets tendaient à se déplacer dans le sens du vent avec une vitesse correspondant
à 1 à 3% de celui ci. Ce pourcentage varie en fonction de la caractéristique de l'objet
flottant, la quantité submergée et l'amplitude du vent. Le terme utilisé pour cela dans
les modèles est le « windage » ce qui signifie en français le fardage, qui peut se
définir  comme la prise au vent  (20).  Lumpkin et  Paros (2007) ont montré que le
« windage » était  présent  à hauteur  de 1% du vent  pour  les bouées sans ancre
flottante. Dans les études de Putman et al. (2018) et Johns et al. (2020), ils ont utilisé
ce même pourcentage pour le vent considérant que les sargasses étaient impactées
de la même façon que les bouées sans ancre flottante.

1. Une origine en Atlantique Équatorial

Après  avoir  réalisé  une  simulation  pour  retrouver  l'origine  des  sargasses
depuis des sites d'échouages en 2011, Putman et al. (2018) ont constaté que toutes
les  algues  de  leur  modèle  passaient  par  l'Atlantique  Équatorial.  De  même,  en
simulant de façon inverse la trajectoire des algues en Atlantique Équatorial,  ils ont
montré  une  très  forte  probabilité  de  leur  présence  dans  les  Caraïbes.  La
modélisation  montrait  également  les  variations  annuelles  et  saisonnières
observables de ce phénomène.
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Avec la prise en compte du vent, le modèle correspondait encore plus à la réalité
pour les déplacements de l'Atlantique Ouest vers les Caraïbes.  Cependant  il  y  a
toujours une part d'incertitude puisque cette utilisation du vent une fois en mer des
Caraïbes  n'était  plus  aussi  cohérente  avec  les  trajectoires  des  sargasses.  Et  ce
notamment  pour  leurs  déplacements  vers  l'ouest  caribéen.  Le  modèle  sans vent
avait une meilleure prédiction que celui avec le vent. 
Il manque donc des connaissances pour correctement prédire les mouvements des
sargasses  même si  une  des  raisons  évoquées  pour  cette  situation  est  que  les
sargasses deviendraient moins flottantes en vieillissant. 

A défaut de connaître l'impact de tous les facteurs influençant le déplacement des
sargasses, cette étude montre la relation entre les sargasses présentes dans les
Caraïbes et le système du courant Nord Brésilien.  De plus cette étude montre que la
quantité  de  sargasse  présente  dans  cette  zone,  influencerait  la  quantité  de
sargasses dans les Caraïbes. (22)

Par la suite, en prenant en compte les courants aériens, Johns et al (2020) ont mis
en  avant  un  événement  météorologique  majeur  qui  pourrait  être  un  élément
déclencheur de ces invasions de sargasses.  

2. Anomalie des courants aériens et marins en 2009-2010
(14)

Un événement  météorologique inhabituel  a  eu  lieu  en 2010 au niveau de
l'index  d'oscillation  de  l'Atlantique  Nord  (NAO  index).  Cet  index  permet  de
caractériser la bascule de pression au niveau de l'océan Atlantique Nord. Un indice
d'activité lui est associé qui peut être positif ou négatif en fonction des pressions de
l’anticyclone des Açores et de la dépression d'Islande. Quand celui ci est positif, la
pression dans l'anticyclone est très élevée, et celle dans la dépression, très basse.  Il
existe ainsi une grande variation de pression entre les deux systèmes, cela ayant
pour conséquence des vents assez forts pour l'alizé et un déplacement vers le nord
des vents dominants se dirigeant vers l'ouest (vent d'ouest- contre alizé et Jetstream)
(Figure 16).

Figure 16 : Phase positive de la NAO (23)

A l'inverse, quand celui ci est négatif, la pression dans l'anticyclone est plus faible
que sa valeur normale d'hiver. Pour la dépression islandaise, sa pression n'est pas
très basse.
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Une faible variation de pression entre les deux systèmes est observée ayant pour
résultat un alizé faible avec un Jetstream moins stable et donc se déplaçant plus
vers le sud et également un vent d'ouest lui aussi plus au sud (Figure 17).

Figure 17 : Phase négative de la NAO (23)

Cette oscillation est périodique au cours d'une année, avec en moyenne des phases
négatives  plus  fréquentes  en  hiver  et  des  positives  en  été.  Il  existe  aussi  des
alternances entre des années avec des phases globalement négatives et d'autres
avec des phases positives.

Figure 18 : Moyennes annuelles et mensuelles de l'index NAO issues du site
climatedataguide.ucar.edu (Johns et al. 2020)
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Parmi toutes les moyennes annuelles visibles sur la figure 18, l'année 2010 a été
l'année avec la moyenne la plus négative jamais enregistrée. Avec plus précisément
une période quasi exclusivement négative entre fin 2009 et fin 2010. Deux autres
pics sont également observés, fin 2010/2011 et début 2013 montrant que cet épisode
s'est répété par la suite presque aussi intensément qu'en 2010. 

Il en résulte que les vents dominants durant la période de Janvier à Mars 2010 ont
été  différents,  notamment  dans  la  mer  des  sargasses  (cercle  noir)  et  plus
globalement  dans  le  carré  noir  (20-40°N,  80-10°W)  où  ils  ont  pris  une  direction
principalement vers  l'est.   Alors que pour  la  période de 2008 à 2015,  au  même
endroit, les vents se déplaçaient de façon circulaire avec les vents d'ouest / contre-
alizé au nord et l'alizé (vers l'est) au sud. (Figure 19)

Figure 19 : Moyennes des vents dominants de Janvier à Mars de 2008 à 2015 (haut),
uniquement en 2010 (bas) (Johns et al. 2020)

Pour les courants marins, le phénomène a été similaire avec notamment le gyre
subtropical.  Le  gyre  est  un  gigantesque  tourbillon  océanique  résultant  de  la
convergence de plusieurs courants marins  (23).  Ce gyre est donc caractérisé par
des courants circulaires « emprisonnant » les masses d'eau. Des courants de faible
vitesse sont donc observés au centre de ce système et pour l'océan Atlantique Nord,
c'est à ce niveau que se trouve la mer des sargasses en temps normal.

26



Figure 20 : Moyennes des courants marins de Janvier à Mars de 2008 à 2015 (haut),
uniquement en 2010 (bas) (Johns et al. 2020)

Pour  la  période  de  Janvier  à  Mars  2010  la zone  bleu  foncé  de  faible  vitesse
correspondant au centre du gyre est beaucoup plus au sud et excentré vis à vis du
centre  de  la  mer  des  sargasses  (cercle  nord)  (Figure  20).  En  additionnant  les
courants  et  1% du vent,  cette  différence est  encore  plus  marquée.  En effet,  les
courants visibles en mer de sargasse en 2010 se dirigent jusque qu'au large des
Canaries (Figure 21).
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Figure 21 : Moyenne des courants marins avec 1% de « windage » de Janvier à
Mars entre 2008 et 2015 (haut), uniquement en 2010 (bas) (Johns et al. 2020)

Les mouvements des courants marins et aériens au niveau de la mer des sargasses
ont donc été perturbé pendant cette anomalie. En se déplaçant jusqu'aux Canaries,
les courants crées en 2010 ont rejoint le courant des Canaries (CC). Ce déplacement
d'eau se fait  entre les Canaries et l'ouest du Sénégal, là où se situe le début du
courant  nord équatorial  (NEC) allant  jusqu'aux Caraïbes. Les recherches se sont
donc  portées  sur  la  possibilité  d'une  migration  des  sargasses  de  la  mer  des
sargasses vers l'atlantique équatoriale.

3. Analyses numériques et suivis de bouées avec la possibilité 
d'une origine des sargasses plus lointaine

L'étude de Johns et al (2020) a recherché les localisations antérieures de 30
000  particules  numériquement  crées  et  placées  aléatoirement  dans  la  mer  des
Caraïbes en utilisant le modèle HYCOM.  Ces points ont été mis durant le printemps
2011 en prenant en compte les courants marins et 1% de windage pour calquer les
conditions des sargasses lors des premiers échouages. 
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Ils ont trouvé à nouveau qu'il y avait une possibilité de connexion avec l'Atlantique 
Nord : 

• 2,89% des particules se retrouvaient a ce niveau dans les 6 mois auparavant ;
• 7,28% 1 an auparavant ;
• 15,16%  2 ans auparavant. 

A noter que les particules mettant 1 an provenaient principalement de l'Atlantique
Nord-Ouest et touchaient majoritairement le Nord Est des Caraïbes et les grandes
Antilles. Celles mettant 2 ans provenaient à l'inverse principalement de l'Atlantique
Nord-Est et touchaient plus largement la Caraïbes et les petites Antilles. (visible sur
la figure 22 b)

Figure 22 : Résultats des déplacements des particules numériquement crées.

Sur la figure ci-dessus, le trait  en pointillé représente la limite Sud de l'Atlantique
Nord (latitude 23°N) 
L'encadré a), montre la localisation des différents points après 6 mois (noir), 1 an
(bleu) et 2 ans (rouge)
L'encadré b), montre les trajectoires des particules ayant atteint l'Atlantique Nord en
1 an (bleu) et en 2 ans (rouge) (Johns et al. 2020)

Cette modélisation a également été faite pour chaque printemps entre 2003 et 2015
afin d'obtenir les différentes probabilités entre les années. Les auteurs de l'étude ont
réalisé  que  l'année  2011,  où  les  premiers  échouages  de  sargasses  ont  eu  lieu,
coïncide  avec  l'année  où  la  plus  grosse  probabilité  des  particules  crées
proviendraient de l'Atlantique Nord (244% plus élevée que pour la moyenne de 2003
à 2015)
 
Il existait des données montrant les différents déplacements des bouées ancrées ou
non dans l'Atlantique donnant une information sur les différents courants. Pour mieux
comprendre les déplacements, il était nécessaire d'avoir également une échelle de
temps qui n'était pas disponible. Johns et al (2020) ont ainsi réalisé des simulations
numériques montrant la position des différentes bouées ancrées ou non par période
de 30 jours en utilisant les informations délivrées par celles ci. Avec ces simulations
pour les bouées ancrées, ils ont observé qu'à long terme une bonne partie de ces
bouées  provenaient  de  l'Est  Atlantique  avec  une  petite  possibilité  de  provenir
directement de la mer des sargasses. A noter que ces simulations ne prennent pas
en compte le vent puisque les bouées ancrées ne sont pas influencés par le vent.
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Figure 23 : Simulations numériques montrant la position de bouées ancrées (a) ou
non (b) par période de 30 jours à partir d'un point situé dans l'est de la mer des

Caraïbes (point noir) (Johns et al. 2020)
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Avec les simulations pour les bouées non ancrées, à long terme (210 jours), ils ont
observé  qu'elles  peuvent  provenir  soit  de  l'est  Atlantique  mais  également  de
l'hémisphère sud au niveau de l’Atlantique Sud-Est. Pour l’hémisphère nord, au delà
de 330 jours, les bouées peuvent se situer à l'est de l'Atlantique Sud mais il  y a
également  une probabilité  importantes  que les  bouées  proviennent  des eaux au
large des Canaries (Figure 23). Ce modèle est supposé représenter d'une meilleure
façon  le  déplacement  des  sargasses  puisque  les  bouées  non  ancrées  sont
influencées par le vent. 

La simulation basée sur le modèle HYCOM et celle des bouées non ancrées ont mis
en évidence la possibilité d'une origine Nord Atlantique des sargasses.

Figure 24 : Trajectoires de bouées de la NOAA (National Oceanic and Atmospheric
Administration). (Johns et al. 2020)

La  carte  de  gauche  représente  chaque  trajectoire  de  bouée  avec  une  couleur
différente.
La carte de droite représente le lieu du déploiement de bouée (point noir), lieu où elle
a  perdu  son  ancre  (point  vert),  localisation  au  1  juin  2010  (point  rouge),  lieu
d'échouage (point bleu) (Johns et al. 2020).

La comparaison de ces résultats avec les trajectoires de réelles bouées présentes
dans l'Atlantique pendant l'anomalie négative de la NAO procure des informations
intéressantes concernant les déplacements d'objets flottants lors de cette période.

La trajectoire de couleur bleu foncé correspond à une bouée larguée en janvier 2009
et qui a perdu son ancre 3 jours après sa mise en place. Cette bouée est restée près
de 1 an à serpenter dans la moitié nord de la mer des sargasses. Lors de l'anomalie
de la NAO, elle s'est dirigée vers l'Est avec une vitesse et un cap cohérent avec le
modèle  prenant  en  compte  1%  du  vent.  A  la  fin  de  l'anomalie,  la  bouée  a
brusquement pris un cap sud, s'échouant sur les côtes marocaines. Cette évolution
de trajectoire a été la même pour de nombreuses bouées. Celles qui étaient le plus à
l'ouest de la mer des sargasses (ex :  vert foncé) au lieu d'aller s'échouer sur les
côtes africaines ont par la suite pris un cap vers l'ouest notamment par l'intermédiaire
de la NEC pour aller par la suite dans les Caraïbes.

Il est également intéressant d'observer la trajectoire de la bouée bleue où un aller-
retour au milieu de l'atlantique est visible. Ce demi tour prenant une trajectoire vers
l'est, correspond à la rétroflexion du courant nord brésilien (NBCR) et aussi Contre-
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courent Nord-équatorial (NECC). Pour les trajectoires bleue et rose, un mouvement
circulaire est observé au large de la Guinée / Guinée-Bissau correspondant au dôme
de Guinée. Ces deux dernières ont  par la suite continué leurs trajectoires vers le
golfe de Guinée où elles se sont échouées sur les côtes ghanéennes. Cette fin de
parcours est comparable avec les sargasses puisque des échouages ont également
eu lieu sur ces côtes. Les trajectoires des bouées violette et vertes nous montre une
connexion entre le golfe de Guinée et les eaux brésiliennes par l'intermédiaire du
courant sud-équatorial (SEC).

La localisation des bouées provenant de la mer des Sargasses au 1 Juin 2010, soit
un  an  approximativement  avant  les  premiers  échouages  de  sargasses  dans  les
Caraïbes est concordant avec la simulation des bouées non ancrées. En effet, les
points  rouges  représentant  les  bouées  au  large  de  l'Afrique  se  situent
approximativement au même endroit que les points de la simulation numérique à
1an.

4. Prise de sargasses dans les filets

En 2020 , Johns et al. en utilisant les observations faites par la Sea Education
Association ont analysé  la quantité de sargasse en fonction des différentes années
dans les eaux de l'Atlantique et des Caraïbes (Figure 25). Les prises de sargasses
avant 2011 étaient peu nombreuses dans la mer des Caraïbes et inexistantes dans
l'océan  atlantique  tropical.   Ensuite  des  pics  en  2012  et  2015  ont  été  observés
correspondant à des grosses années d'échouage. Il est intéressant de noter qu'en
comparaison, le nombre de sargasse récoltées dans la mer des sargasses chute
fortement les années précédant leurs présences dans les Caraïbes (2011 et 2014).
De  plus  avant  chaque  baisse  dans  la  mer  des  sargasses,  une  oscillation  nord-
atlantique très négative (2010-2011 et 2013) est observée et donc une présence de
courants  vers  l'est  anormalement  élevés  au  niveau  des  latitudes  de  la  mer  des
sargasses. Tous ces éléments suggèrent une possible migration des sargasses. 

Figure 25 : Biomasse de sargasses récoltée dans l'est des caraïbes (bleu), l'ouest
des Caraïbes (rouge), dans l'Atlantique tropical (vert) et la mer des sargasses (jaune)

entre 2006 et 2016.  (Johns et al. 2020)

Les  unités  des  graphiques  ci-dessus  correspondent  au  nombre  de  gramme  par
kilomètre  de  remorquage.  A noter  que  le  bateau  n'a  ramassé  que  pendant  des
périodes limitées et n'a pas par exemple pas circulé dans la mer des Caraïbes en
2015. (Johns et al. 2020)
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5. Synthèse des théories pour les déplacements de sargasses en 
Atlantique

La figure 26 présente la synthèse des hypothèses vues précédemment pour
les  déplacements  des  sargasses  en  Atlantique.  Les  trajectoires  en  pointillés  au
niveau  de  la  mer  de  Sargasses  correspondent  aux  trajectoires  causées  par
l’oscillation nord-atlantique négative de 2010. Les autres pointillés correspondent au
contre-courant  nord-équatorien  et  nord-brésilien  se  produisant  entre  juin  et
septembre. Les zones de couleur dorée représentent la localisation des sargasses. 

Figure 26 : Schéma regroupant l'ensemble des hypothèses de trajectoires des
sargasses.

(Johns et al. 2020)

Après l'anomalie climatique de 2009-2010, les vents et courants ont transporté les
sargasses vers l'Est de l'océan Atlantique. Par la suite ces algues ont continué leur
route soit vers les Caraïbes par le courant Nord-Équatorial,  soit  vers le dôme de
Guinée. Avec l'arrivée du contre-courant Nord-Équatorial (NECC), des mouvements
du dôme de Guinée vers le golfe de Guinée sont observés pour ensuite retrouver la
possibilité d'un déplacement vers l'ouest avec cette fois ci le courant Sud-Équatorial.

Actuellement, presque chaque année, un développement de sargasses du golfe du
Mexique jusqu'aux côtes de l'Afrique de l'ouest est observable. Cette expansion est
si grande qu'elle est appelée surnommée « Great Atlantic Sargassum Belt » soit la
grande ceinture de sargasse. Grâce aux images satellitaires (MODIS), il est possible
d’observer le développement cyclique des sargasses sur une année mais aussi la
tendance à la hausse du développement de ces algues au fil des années même si
celui ci est très fluctuant (Figure 27) (24).

Ces fluctuations suggèrent l'influence de différents facteurs environnementaux sur le
développement de ces algues dans l'océan Atlantique. 
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Figure 27 : Distribution des sargasses dans l'Atlantique, les Caraïbes et le Golfe du
Mexique montrant la Great Atlantic Sargassum Belt. (Wang et al. 2019) (25)

A : couverture moyenne mensuelle des Sargasses en Atlantique et Caraïbes (avec
un pic en Juin 2018 d'environ 6000km²) 
B : Densité moyenne des sargasses en Janvier, Avril, Juin et Octobre de 2011 à 2017
avec l'exclusion de l'année 2013 (année sans prolifération de sargasses) 
C : Densité moyenne des sargasses pour le mois de Juillet de 2011 à 2018
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F. Influences des saisons et éléments extérieurs

1. La zone de convergence inter-tropicale

Johns et al. en 2020 ont utilisé les données satellitaires MODIS de l'étude de
Wang et al. (2019) et les ont mis en relation avec le déplacement de la zone de
convergence intertropicale mais également l'upwelling au milieu de l'océan (pompage
d'ekman positif)  et la croissance de phytoplancton. Les sargasses commencent à
s’agréger dans les zones de convergence des alizées à partir de mars-avril. Cette
accumulation continue et se développe par la suite vers l'est au moment où la NECC
apparaît (entre Juin et Septembre). (Figure 28)

Figure 28 : Densité de sargasse dans l'océan entre 2010 et 2018 selon le mois de
l'année, la zone de convergence intertropicale est en noir, la zone de upwelling en
plein océan (pompage d'Ekman positif) en bleu, la croissance de phytoplancton en
rose  influencé  par  l'Amazone,  l'Orinoco  et  les  panaches  fluviaux  des  rivières
africaines. (L'upwelling dans l'océan atlantique se fait entre juin et octobre).
Les  flèches  rouges  représentent  les  déplacements  de  la  zone  de  convergence
intertropicale. (Johns et al. 2020)

La zone de convergence intertropicale se déplace vers le Nord avec l'approche de
l'été et l’augmentation de l'ensoleillement.  Les masses de sargasses suivent cette
remonté et donc entament un déplacement global de Mai à Août vers les eaux plus
au nord. A partir d'octobre les vents convergents diminuent en intensité et la ZCIT re-
descend vers le Sud laissant les sargasses migrer avec le courant nord-atlantique
vers l'ouest et prendre la direction des Caraïbes avec le courant Nord Brésilien. En
se dirigeant vers les Caraïbes avec une localisation plus au Nord que celles au large
du Brésil, elles passent au niveau des eaux riches en nutriments déversées par la
rivière d'Orinoco au Venezuela.
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Figure 29 : localisation de la ZCIT en juillet (rouge) et janvier (bleu)
Source : Halldin M. ITCZ January-July | Wikimedia

Les sargasses  qui  ne  migreront  pas jusque dans  les  Caraïbes  serviront  pour  le
développement des sargasses les années suivantes. (visible en tant que « remnant
population » sur la figure 28)

Selon l'étude il est peu probable que les nutriments de l'Amazone entre mars et mai
puissent aider au développement des sargasses puisque la localisation est trop au
nord et à l'ouest  de la zone où s'accumule ces algues. Mais à partir  de l'été,  le
mouvement de retroflection avec le NECC concerne également la rivière Amazone.
Ses eaux riches en nutriments peuvent alors rentrer en contact avec ce courant, se
déplacer également vers l'est et faire bénéficier aux sargasses de ces ressources
pour se développer à partir de cette période.

Les  zones  riches  en  nutriments  au  large  de  l'Afrique  de  l'Ouest  ne  sont  pas
localisées à l'endroit où se trouve les sargasses excepté les nappes les plus à l'est
autour du dôme de Guinée. Celles ci peuvent profiter de l'upwelling à ce niveau qui
se produit entre juillet-septembre ou de décembre à février. Au milieu de l'océan,
l'upwelling en lien avec le pompage d'Ekman positif se produit entre juin et octobre et
il se trouve au nord de la zone de convergence intertropicale. Il se produit dans les
zones de passage des sargasses pouvant donc apporter des nutriments au milieu de
l'océan. 

2. L'impact de la brume de sable provenant du Sahara

L'apport de nutriment du Sahara vers l’Amazonie est connu et il  est même
important pour la productivité de la forêt amazonienne. Il y a chaque année un dépôt
de plusieurs millions de tonnes composé de phosphate et potassium apporté par la
poussière  du  Sahara.  Le  phosphore  compense  notamment  les  pertes  liées  aux
écoulements de pluie dans la région.  (26) (27)
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Figure 30 : Flux de poussières vers les océans du monde basés sur un croisement 
de trois modélisations. 43% des apports aux bassins océaniques sont dans 
l'Atlantique nord. (28)

Les poussières qui se déplacent du Sahara vers l'Amazonie survolent la NERR, zone
où sont maintenant retrouvées les sargasses (Figure 30). Il est donc possible que cet
endroit  bénéficie  de  nutriments  comme  pour  la  forêt  amazonienne.  Ce  facteur
pourrait jouer sur le développement des sargasses en apportant les éléments tels
que  le  phosphate,  le  potassium  mais  également  du  fer  nécessaire  pour  leur
prolifération (29)

L'étude  de  Djakouré  et  al  (2017) s'est  penché  sur  différents  facteurs
environnementaux qui  aurait  pu  participer  au  déclenchement  du  phénomène des
sargasses en Atlantique Équatorial. (30) A l'époque de cette étude, la brume de sable
ne semblait  déjà  pas être  un  élément  déclencheur  de l'apparition des sargasses
puisqu'il  y avait une diminution des émissions de poussières depuis l'Afrique à la
suite d'un pic atteint dans les années 80. Une baisse de 10% est en effet observée
par décennie entre 1982 et 2008 (Ridley et al 2014). Pour expliquer la diminution de
ce phénomène, une hypothèse suggère un lien avec l'augmentation des gaz à effet
de serre et  l’augmentation de la  température de surface de la mer (Wang et  al.
2012). Une eau plus chaude induirait des conditions plus humides sur le Sahel et
donc une diminution de la concentration de poussière dans l'Atlantique Nord tropical.

3. Les variations de la température de l'eau
 

L'étude de Djakouré  et  al.  (2017)  (30) s'est  penchée sur  d'autres  facteurs
environnementaux qui pourraient être impliqués dans la croissance des sargasses.
Ces  facteurs  sont  notamment  la  température  de  surface  de  la  mer.  En  effet,  la
température de l'eau a une influence sur le développement des sargasses (Gao and
McKGao,1994).
Entre  2010  et  2011,  la  température  de  l'eau  fut  anormalement  plus  élevée  que
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d'habitude  dans  l'ensemble  de  l'océan  atlantique  et  plus  spécifiquement  dans  la
partie nord de l'atlantique où le contraste fut encore plus important avec des valeurs
plus élevé de 1,5°C par rapport à la moyenne. (Figure 31). Un pic d'anomalie de
température est observé en 2011 juste avant le début des épisodes de sargasses
(Figure  32).  Ces  températures  élevées  ont  donc  peut  être  participé  à  leur
croissance ; même si la température optimale pour le développement des sargasses
n'est  pour  l'instant  pas  tout  à  fait  connue.  Cependant  entre  2013  et  2015,  les
températures étaient en dessous de la moyenne et les sargasses se sont quand
même largement développées. 

Un autre facteur rentre en effet en compte avec la température, c'est la disponibilité
en nutriments. Quand la température est plus élevée, il faut qu'il y ait des nutriments
disponibles  pour  la  croissance  des  algues  (Endo  et  al,  2013).  Des  conclusions
similaires montrent que le développement des algues est également influencé par la
lumière  et  la  disponibilité  en  nutriments  (Talling,  2012).  De  nouvelles  études
génétiques et biologiques sur les sargasses sont donc nécessaires pour estimer les
températures optimales en fonction des différentes conditions nutritives.

Figure supérieure (31) : répartition géographique des anomalies de la température
de surface en mer et du sens du vent entre 2009 et 2015 par période de 3 mois.
Figure inférieure (32) : anomalies interannuelles de la température de surface en mer
dans la zone du NERR entre 1993 et 2015. Les étoiles représentent  les années
d’apparition de sargasses Djakouré et al. (2017).
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4. Les variations des rejets fluviaux et les charges en 
nutriments

De grands fleuves sont présents de part et d'autre de la partie tropical  de
l'océan atlantique et  qui  sont  susceptibles  d'apporter  des  nutriments.  Parmi  eux,
l'Amazone et l'Orénoque en Amérique du Sud et le fleuve Congo en Afrique. L'étude
de Djakouré et al. (2017) a analysé les différents rejets fluviaux de ces fleuves en
fonction des années pour essayer de mieux comprendre les différents liens. Une des
analyses porte  sur les débits  des fleuves,  qui  varient  durant  l'année et  entre les
années. Pour le fleuve Amazone, qui est celui avec les débits les plus importants vis
à vis des autres fleuves, les hauts débits se produisent pendant la période de février
à  août.  Le  développement  et  les  échouages  de  sargasses  se  produisent
principalement entre février et mai donc environ à la même saison. A l'inverse, à
cette période les débit des fleuves Orénoque et Congo sont dans des phases de
débit faible.
Fin 2010 et début 2011, période où le développement des sargasses a commencé, le
fleuve Amazone a connu l'année la plus faible en terme de débit entre 1979 et 2015.
A l'inverse l'année la plus forte fut  en 2006 et à cette époque il  n'y avait pas de
sargasse. De plus, il n'y a pas eu d'anomalie pour l'année 2015, alors que c'était
l'année la plus forte en terme de prolifération de sargasses.

Le nitrate et le phosphate augmenteraient la production des algues et ces dernières
seraient plus limitées en nitrate qu'en phosphate (Lapointe, 1995). L'étude s'est donc
penché sur les différentes concentrations de ces éléments dans les différents fleuves
puisqu'ils  sont  d'importantes  sources  de  nutriments.  Entre  1974  et  2015,  une
tendance à la  hausse est  observée concernant  la  présence de phosphate  et  de
nitrate pour le fleuve Amazone. Cette tendance est aussi présente à moindre échelle
pour  le  fleuve  Congo.  Entre  2011  et  2015,  la  quantité  de  nitrate  dans  le  fleuve
Amazone atteint  des valeurs sans précédents.  Les valeurs pour  le  fleuve Congo
durant cette période ne sont pas anormalement élevées en comparaison aux années
précédentes (de 2006 à 2010). Il pourrait donc y avoir un lien entre l'augmentation
des apports continentaux de l'Amazone et le développement des sargasses

L’urbanisation et l'agriculture ont un effet sur l'augmentation des nutriments présents
dans les fleuves (Sissini et al, 2017). Et pour l'Amazone, il y a probablement un lien
avec la déforestation que connaît l’Amazonie au profit notamment de l'agriculture. De
plus,  le  Brésil  est  actuellement  le  plus  grand  consommateur  d'engrais  et  de
pesticides dans le monde, ce qui est favorable à une pollution par des composés
comme le nitrate et le phosphate. 

La pollution des eaux souterraines et des rivières par le nitrate et le phosphate est un
processus lent. Il faut plusieurs années pour ces éléments s'infiltrent les sols et se
déplacent vers une rivière.  L'effet de la déforestation sur la concentration de nitrate
et de phosphate peut donc se voir seulement des années plus tard (Meyer-Reil et
Köster, 2000).

Néanmoins, l'étude de Jouanno et al. (2021)  (31) a réfuté un lien majeur entre les
fleuves et le développement des sargasses. En effet, pour l'année 2017, l'étude a
estimé que seulement 10% de la biomasse des sargasses rencontre l'eau de fleuves
dans  l'océan.  Ainsi,  lorsque  le  courant  Nord  Brésilien  transporte  l'eau  douce  de
l'Amazone vers l'est, la présence des sargasses est même réduite par rapport aux
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mois précédents. La faible salinité de l'eau aurait pour effet de limiter la prolifération
des  sargasses.  Des  expériences  décrites  en  1987  par  Hanisak  et  Samuel  ont
notamment  montré  qu'une  diminution  de  quelques  points  de  pourcentage  de  la
salinité de l'eau pouvait réduire de quasi la moitié le développement des sargasses. 

5. Les variations des concentrations de nutriments en plein 
océan

Les  sargasses  se  trouve  dans  la  région  de  recirculation  nord-équatorial
(NERR), l'étude Djakouré et al. (2017) a alors observé avec l'aide des résultats du
Copernicus-Marine  Mercator  Green  (Programme  européen  d'observation  et  de
surveillance  de  la  Terre),  les  concentrations  des  différents  composés  dans  cette
zone.  Elle  s'est  aussi  penchée sur  les  concentrations  dans la  région  équatoriale
d'upwelling à l'est.

Les données montrent que les variabilités de phosphates et de nitrates sont assez
similaires entre elles dans le temps. En 2011 dans la NERR, les concentrations en
phosphates et en nitrates sont plus faibles que la moyenne mais à partir de la fin de
l'année 2012, elles atteignent des valeurs sans précédent par rapport à l'ensemble
des valeurs mesurées entre 1998 et 2015 (Figure 33). Dans la région équatoriale
d'upwelling, des anomalies positives inédites sont également retrouvées pour ces
deux composés entre 2011 et 2015 même si  elles sont peut être sur-évaluées à
cause de biais d'analyses du Mercator Green. Ces valeurs anormalement élevées
dans l'océan ont peut être favorisé le développement des sargasses, d'autant plus
que ces composés sont importants pour leurs croissances.

Certaines études supposaient que la brume de sable africaine apportait du fer dans
l'océan  participant  à  la  croissance  des  algues  (cf.  supra).  Cependant  avec  les
données disponibles seules de légères anomalies positives entre 2011 et 2013 sont
observables. Des valeurs plus élevées ont été rencontrées par le passé et de 2013 à
2015, les concentrations étaient même anormalement basses alors qu'il y avait de
forte présence de sargasses. 

Les anomalies de concentration en chlorophylle étaient généralement négatives 
avant 2011 et depuis elles sont positives correspondant aux invasions de sargasses. 
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Figure 33 : Anomalies saisonnières entre 1998 et 2015 de concentration de nitrate 
[µmol l-1] et phosphate [µmol l-1] dans la NERR et la région équatoriale (a, b, c, d) 
Anomalies saisonnières entre 1998 et 2015 de concentration en fer [ηmol l-1] et en 
chlorophylle [mg m-3] dans la NERR (e, f).
Les parties colorées correspondent à la période de développement des sargasses.
Djakouré et al. (2017)
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6. Influence de la couche de mélange océanique (Mixed layer)

La couche de mélange océanique correspond à la couche d'eau en surface en
contact avec l'air. Elle fait généralement quelques dizaines de mètres de profondeur,
elle est homogène en terme de température, de salinité, de densité et normalement
pauvre en nutriments. (32)

L'étude de John et al. (2020) a analysé cette couche de mélange océanique dans les
zones de développement des sargasses. Dans l'Atlantique tropicale, il  y a un lien
entre la profondeur de cette couche et la force des vents présents au dessus.
La profondeur de la couche de mélange tend à augmenter au fils dans années entre
2010 à 2018. (Figure 34)

Figure 34 : Anomalies, en bleu de la profondeur de la couche de mélange et en
marron de la couverture spatiale de sargasses. (Johns et al. 2020)

Il  est  intéressant  de noter  que les années avec d'importants développements  de
sargasses (2015 et 2018), correspondent aux années où cette couche de mélange
océanique était plus profonde qu'habituellement. A l'inverse, en 2013 il n'y a quasi
pas eu de sargasses et la couche était beaucoup moins profonde que les autres
années. 

Il y a eu une comparaison avec les concentrations de nitrates dans ces zones. Il en
résulte que la profondeur de la couche de mélange est généralement plus profonde
ou  de  même  profondeur  que  la  nutricline  du  nitrate  (zone  délimitant  de  forte
variation). En étant assez profonde, cette couche de mélange permet donc de faire
remonter les nitrates présents dans les profondeurs marines et être ainsi disponible
pour les algues en surface. 
Cet apport est finalement très important et en comparaison, il est même largement
supérieur en quantité que l'apport de nutriment par le fleuve Amazone. 
En plus de cela, il est même directement disponible puisque le phénomène se situe
au même endroit que le développement des sargasses. 

Différents  facteurs  environnementaux  ont  été  analysés  pour  tenter  d'expliquer
l'apparition des sargasses et leur développement.  Certains éléments ne semblent
pas être des paramètres déterminants (brume de Sable du Sahara, température de
l'eau, les débits fluviaux). Cependant il  est difficile d'exclure totalement un de ces
éléments  puisque  ceux-ci,  même  de  façon  mineur  peuvent  participer  à  ce
phénomène de prolifération. Peu de sargasses rencontreraient l'eau des fleuves et
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cette  eau  aurait  même plutôt  un  effet  néfaste  sur  la  prolifération  de  ces  algues
comme l'a  récemment  montré  l'étude  de Jouanno et  al.  (2021).  Néanmoins  une
augmentation  sans précédent  des nutriments  charriés  par  l'Amazone est  tout  de
même à  noter  pouvant  aboutir  à  un  enrichissement  de  l'océan.  La  présence  de
nutriments (nitrates, phosphates) dans l'océan au niveau de la NERR et au large de
l'Afrique est de plus anormalement élevés depuis quelques années. 

Pendant  les  périodes  où  elle  était  plus  profonde  que  d'habitude,  la  couche  de
mélange océanique a pu participer à l'augmentation de ces nutriments. Cette couche
de mélange tend a être plus profonde lors de la présence de vent fort en surface. 

En 2017, lors de la publication de l'étude Djakouré et al., l'hypothèse mettant en lien
l’anomalie  de  2010-2011  avec  l'apparition  du  phénomène  des  sargasses  en
Atlantique  équatorial  n'était  pas  encore  élaborée.  Les  oscillations  positives  de
l'atlantique nord apportent de forts alizés facilitant les échanges verticaux en mer. Or
le possible lien entre ces oscillations et le développement des sargasses n'avait pas
été retenu dans l 'étude de 2017 puisque des phénomènes d'oscillations positives,
notamment  entre  1989  et  1995  avaient  eu  lieu  sans  apparition  de  sargasses.
Cependant il semblerait y avoir une corrélation si le développement des sargasses
en  Atlantique  Équatorial  est  considéré  comme  possible  que  depuis  2011.  Cet
exemple montre que c'est un phénomène complexe et qu'un élément mis de côté par
le passé peut être finalement important pour comprendre le phénomène. 

Nous  avons  évoqué  précédemment  l'existence  de  2  espèces  de  sargasses  (S.
Natans et S. Fluitans) dont 2 formes pour S. Natans (I et VIII) et une pour S. Fluitans
(III).  Or  avec  tous  ces  différents  déplacements,  il  est  intéressant  d'analyser  le
pourcentage des différentes formes en fonction des localisations afin d'analyser les
éventuelles différences entre la mer des Sargasses et celles présentes au niveau de
l'Atlantique et des Caraïbes. 

G. Proportions des différentes sargasses en fonction de la 
localisation 

La publication de Schell  et  al.  (2015)  relate les résultats  des observations
faites par un navire qui a sillonné l'Atlantique et la mer des Sargasses dans le but
d'analyser les formes de sargasses.  L'échantillonnage a été réalisé de novembre
2014 à mai 2015 à bord du SSV Corwith Cramer.(31)

Il est intéressant de noter la très forte présence de S. Natans VIII dans les Caraïbes
et dans l'océan Atlantique durant cette période. A l'inverse, dans le Sud de la mer des
Sargasses,  la  forme  S.  fluitans était  majoritaire  durant  cette  période (Figure 35).
Cette différence entre la mer des sargasses et la zone Caraïbes / Atlantique en terme
de  population  dominante  renforçait  en  2015  l'hypothèse  que  les  sargasses  ne
provenaient pas directement de la mer des Sargasses.

De plus, l'espèce de sargasse S. Natans VIII n'était que peu présente auparavant et
n'était  pas présente lors des 1ers échouages massifs en 2011. En effet, l'espèce
majoritaire citée à l'époque était la S. fluitans (Impact Mer 2011, Moreira et Alfonso
2013). Il n'y a pour l'instant pas d'étude qui explique cette soudaine augmentation de
ce type de sargasse.
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Lors de la visite des zones impactées par les sargasses en Martinique en 2015, le
CEVA a noté la présence des espèces S. Fluitans et Natans. (N. Rossi)

Figure 35 : Proportion de chaque formes de Sargasses observées lors des
ramassages. (31)

S.Fluitans est plus souvent décrite comme l'espèce dominante même si ce n'est pas
forcément toujours le cas, notamment selon les résultats de Schell et al. (2015).
Au  final,  il  existe  un  mélange  des  deux  espèces  qui  rend  difficile  d'associer  le
phénomène de prolifération à une potentielle dominance d'une de ces espèces. 
Lors de l'analyse des espèces dans certaines études, un mélange de critère propres
aux deux espèces est constaté; notamment différents morphotypes pour les deux
espèces laissant un doute quant à leur identification.  

Une utilisation des outils moléculaires pour faire des analyses plus approfondies de
la  taxinomie  des  sargasses  serait  donc  utile  pour  améliorer  à  la  fois  les
connaissances en terme de différenciation morphologique mais aussi la dynamique
spatiale de ces espèces.(4)

Une thèse a analysé la répartition géographique des 3 espèces (Martin, 2016) dans
trois zones : la mer des Sargasses, les Caraïbes et le golfe du Mexique.  (34)  La
température  moyenne  de  ces  trois  zones  où  les  sargasses  sont  présentes  ont
également été prises en compte pour les résultats. 
Le golfe du Mexique présentait une température moyenne la plus élevée (de 29,1°C
+/- 2,2), suivi des Caraïbes (26,8°C +/- 0,2) et la mer des Sargasses (24,8°C +/- 2,0) 

S. Natans VIII est rarement présente dans les eaux au delà de 22,5°N alors que S.
Natans I  est  rarement  présent  en dessous de 25°N.  S. Fluitans se retrouve aux
mêmes latitudes que  S. Natans VIII mais peut être observée plus au nord (Figure
36). Il est intéressant de noter une corrélation avec la température puisque celle ci
décroît à partir de la latitude 25°N dans la mer des Sargasses. La température passe
d'environ 26-27°C entre 20°N et 25°N à 22-23°C vers 30°N. 

44



Figure 36 : Variation des espèces de Sargasses en fonction des latitudes dans la mer
des sargasses. (9)

L'étude suggère que le développement de  S. Fluitans III  est  lié à la température
puisque cette algue migre vers le Sud de la mer des Sargasses entre l'automne et le
printemps. Durant cette période il y a une diminution de la température en surface de
la mer. A l'inverse S. Natans I est capable de se développer dans les eaux les plus
au Nord de la mer des Sargasses mais que dans les autres eaux ce développement
est beaucoup plus limité. 

S.  Natans VIII n'a été trouvé en nombre qu'en dessous de 22,5°N. De plus, quand
elle est présente dans le golfe du Mexique et dans la mer des Sargasses, elle est
bien  moins  diversifiée  que  dans  les  Caraïbes.  L'étude  suppose  donc  qu'elle  est
principalement  adaptée  aux  Caraïbes  bien  qu'elle  puisse  survivre  dans  d'autres
régions  (golfe  du  Mexique  ou  au  Sud  de  la  mer  des  sargasses).  Elle  suggère
également que c'est grâce aux forts courants marins que S. Natans VIII est retrouvée
dans ces endroits.

Cependant l'origine de S. Natans VIII n'est pas connue avec cette analyse. De plus la
région du NERR n'a pas fait partie de l'étude alors que, grâce aux images satellite, il
a été établi que c'est un lieu propice au développement des sargasses. Tandis que
S. Natans VIII n'était pas présent lors de l'épisode de 2011, en quelques années elle
a  rapidement  augmenté  en  abondance  pour  devenir  l'une  des  formes  les  plus
communes avec S. Fluitans III dans les échouages de sargasses.
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Partie II : Composition chimique des sargasses et 
toxicité

A. La composition des sargasses

Le rapport  de l'ANSES  (4) en 2017 sur  « Les expositions aux émanations
d'algues sargasses en décomposition aux Antilles et en Guyane » nous renseigne
sur la composition type des sargasses. Cette composition concerne l'algue sèche,
puisque comme la plupart des macro-algues, les sargasses ont une teneur en eau
de l'ordre de 70 à 90% de leur poids. 

Figure 37 : Composition typique des sargasse (en % de poids sec) selon le centre de
valorisation des algues (CEVA)

1. Les minéraux

Les algues ont une capacité à absorber et stocker les minéraux supérieure à
celle des végétaux terrestres. L'environnement et les facteurs physiologiques autour
des algues influencent  le  contenu en minéraux de celles  ci.  Parmi  les  différents
facteurs on peut citer : 

• Les propriétés physico-chimiques de l'eau de mer.
• L'immersion de l'algue (profondeur, fréquence, durée).
• L'exposition aux vagues, à l'éclairement et l'action des courants.
• La saison et le stade de développement des algues, la maturité sexuelle des 

algues.

Sur  l'ensemble  des  minéraux  présents  dans  l'algue,  la  moitié  correspond  aux
chlorures. L'autre moitié provient de sulfates, de carbonates ou de polysaccharides
ioniques. Il y a entre autre une multitude de minéraux et d'oligo-éléments : du sodium
(Na), potassium (K), calcium (Ca), magnésium (Mg), soufre (S), fer (Fe), Iode (I),
cuivre (Cu), zinc (Zn), sélénium (Se). 
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2. Les métaux lourds

Les sargasses contiennent de nombreux métaux lourds. Cette présence est
due à la capacité des sargasses à chélater et accumuler les cations. 

Le  rapport  de  l'ANSES cite  par  exemple  l'arsenic  retrouvé  notamment  dans  les
analyses du CEVA sur les sargasses originaires de Martinique et de Guadeloupe.
Une concentration  de 80 à  100 ppm d'arsenic  total  dont  40  à 70 ppm d'arsenic
inorganique qui est la forme la plus toxique, a été mesurée. A titre d'exemple, la limite
fixée  en  France  (CSHPF  1990)  pour  l'arsenic  inorganique  est  de  3  ppm  pour
l'utilisation  d'algue  en  alimentation  humaine  et  de  40ppm  d'arsenic  total  en
alimentation animale.

Autre métal cité dans le rapport, le cadmium,a été retrouvé avec des quantités de
l'ordre de 1 à 2 ppm pour une limite fixée à 0,5 ppm en alimentation humaine. Il est
donc difficile d'utiliser les sargasses dans l'alimentation humaine ou animale sans
traitement au préalable. 

Figure 38 : Éléments contenus dans les sargasses collectées à Fort Rocky en
Jamaïque. Ils sont exprimés en µg/g d'algue séchée (Davis et al. 2021) (35)

Ces composés ont également été observés par Davis et al. en 2021. Une quantité
aux alentours de 60 ppm pour l'arsenic et entre 0,4 et 0,77 ppm de cadmium est
observée (Figure 38). Il est à noter également la présence d'autres métaux comme le
plomb (Pb).

La  quantité  des  éléments  dans  les  sargasses  peut  varier  en  fonction  de  la
localisation géographique. Par exemple, lors d'une enquête sur la composition des
sargasses  au  large  du  Ghana  dans  le  but  d'une  potentielle  utilisation  pour
l'alimentation ou la création d'engrais, des concentrations très élevées pour certains
composés ont été relevées (35).
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Figure 39 : Concentrations en nutriments (mg/kg) enregistrées dans les sargasses
échouées sur différents sites au Ghana. 

Comme l'indique l'histogramme (Figure 40), les concentrations en cuivre, fer, plomb,
cadmium,  mercure  et  d'arsenic  sont  au-dessus  de  la  limite  de  toxicité.  (Kabata-
Pendias, 2001) (37). Le zinc est le seul élément inférieur au seuil. Sudharsan et al.
(2012)  (38)  ont remarqué que le zinc était modérément absorbé par les algues et
herbiers marins étudiés. Une des hypothèses pour ces taux élevés est que la région
a longtemps été une plaque tournante de l'industrie aurifère. Le drainage des sites
miniers  s'évacue vers  les zones côtières par  l'intermédiaire  des rivières,  causant
ainsi une augmentation de métaux lourds dans la mer. Actuellement la région connaît
des activités d'exploration et de forage d'hydrocarbure pouvant être également une
des raisons de ces taux élevés. Les métaux lourds étant non biodégradables, ils
peuvent  s'accumuler  à  différents  niveaux de la  chaîne alimentaire  et  causer  des

problèmes de santé. 

Figure 40 : Histogramme des concentrations en nutriments et métaux lourds dans les
échantillons de sargasses au Ghana.  
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3. Les concentrations en glucides

Les  macro-algues  comme  les  sargasses  contiennent  principalement  des
polysaccharides  et  ces  derniers  ont  plusieurs  rôles  importants.  Ils  participent
notamment à la structure pariétale, à la rétention de l'eau lors des phases où l'algue
est  hors  de  l'eau  (exondation)  ou  encore  à  de  très  nombreuses  activités
biologiques...

Les différentes familles de polysaccharides que l'on trouve sont les alginates, les
fucoïdanes, la laminarine, le mannitol ainsi que la cellulose. 

• Les alginates : 

La paroi  cellulaire des algues brunes est composée en grande partie d'alginates.
Communément, les teneurs sont de 10 à 40% du poids sec de l'algue dans cette
catégorie d'algue. Pour les sargasses, cette teneur est plus faible, entre 10 et 25%.
Les alginates sont utilisés pour la conception d'agents gélifiants ou texturants dans
l'industrie. Le plus souvent ils sont extraits des laminaires qui sont faciles à extraire
et d'une bonne qualité.  Dans l'industrie pharmaceutique ce composé est présent par
exemple dans le Coalgan®, mèches hémostatiques utilisées pour les saignements
cutanés et muqueux. Il est réalisé à partir d'alginate de calcium extrait du tissu de
soutien rigide des  Laminaria  hyperborea.  Les alginates,  sous forme d'alginate de
sodium, sont  présents dans le Gaviscon® qui  permet de traiter  les reflux gastro-
œsophagien en rendant le liquide de l'estomac visqueux. (39)

Figure 41 : L'alginate ou acide alginique est composé de 2 monomères, de l'acide D-
mannuronique et de l'acide L-glucuronique. 

C'est en partie grâce aux alginates que les algues ont une importante capacité à
chélater les métaux lourds dans la nature. Cette caractéristique peut être utilisée
comme traitement. En effet l'alginate de sodium permet d'éliminer les métaux lourds
du corps lors d'une contamination ou d'un empoisonnement. (26)

• Les fucoïdanes : 

Ils  composent  également  la  paroi  cellulaire  des  sargasses.  Ce  sont  des
polysaccharides composés de fucoses sulfatés et  reliés par  des branchements à
d'autres sucres tels que le glucose, le galactose, le mannose, le xylose ou l'acide
glucuronique. Ils peuvent être substitués par des sulfates et acétates. 
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Figure 42: Structure des fucoïdanes (41)

Ce polysaccharide est présent dans plusieurs publications et études qui mettent en 
avant ses propriétés :

• anti-virales ;
• anti-cancéreuse ;
• anti-thrombotiques, c'est un inhibiteur de l'agrégation plaquettaire avec une 

activité qui se rapproche de celle des héparines ;
• anti-inflammatoires ;
• en  cosmétique,  il  réduirait  le  vieillissement  de  la  peau  et  favoriserait  la

croissance capillaire. 

En Guadeloupe et en Martinique, les analyses faites par le CEVA ont révélé entre 2 
et 5% de fucoïdanes dans les sargasses prélevées. (4)

• La laminarine :

Toutes les algues brunes en contiennent en tant que polysaccharide de réserve. Elle
est composée de D-glucose lié en β-1,3 et peut être ramifiée en  β-1,6

Figure 43 : Structure de la laminarine (42)

Dans les sargasses la teneur semble être beaucoup plus faible (entre 1 à 5%) que
chez certaines laminaires (environ 20%). La teneur serait différente entre les parties
pérennes de l'algue où celle-ci resterait élevée et les frondes qui se développent à
partir du printemps où elle serait beaucoup plus faible jusqu'à être quasi-nulle dans
les  parties  reproductives.  Cette  molécule  est  utilisée  dans  la  bio-stimulation  des
défenses naturelles des plantes terrestres. Elle fait également preuve d'activités anti-
apoptotique et anti-tumorale. (43)
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• Le mannitol :

C'est un polyol dérivé du mannose qui a une fonction de réserve comme la 
laminarine.
Les analyses ont montré entre 3 et 15% de mannitol dans les sargasses. 

Figure 44 : Structure du mannitol (44)

4. Les protéines

La teneur dans les sargasses en protéines est relativement faible entre 5 à 12%. Il y
a dans ces protéines des acides aminées soufrés de l'ordre de 2 à 3% de l'ensemble
des acides aminées. Globalement le soufre représente environ 0,5% du poids des
protéines.

5. Les lipides

Les sargasses contiennent des complexes elongase-desaturase qui  permettent  la
synthèse d'acides gras polyinsaturés à chaînes longues (20-22 carbones) absents
des  végétaux  terrestres.  Elles  possèdent  très  peu  de  triglycérides  par  rapport  à
d'autres produits comme les phospholipides ou glycolipides qui sont en plus grande
quantité.  Des stérols,  des terpénoïdes,  des tocophérols et  des caroténoïdes sont
aussi des lipides observés dans les sargasses.

6. Les polyphénols 

Les  sargasses  présentent  une  teneur  élevée  en  polyphénols,  notamment  en
phlorotannins, oligomères et polymères de phloroglucinol. Cependant elle n'est pas
si haute dans les espèces pélagiques comme S. Natans ou Fluitans qui contiennent
moins d'1% de polyphénols. 

B. L'impact des composés lors des échouages

1. Phénomène de décomposition et d'émissions gazeuses

En fonction  de la  disponibilité  en  oxygène,  les  micro-organismes vont  soit
dégrader  la  matière  organique  de  façon  aérobie,  soit  réaliser  une  fermentation
anaérobie. Les glucides de stockage, la laminarine et le mannitol  sont facilement
accessibles pour la dégradation contrairement aux autres polysaccharides  qui, au
préalable, doivent être hydrolysés en monomères simples.
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En présence d'oxygène, le carbone présent dans les algues en dégradation va être
utilisé comme source d'énergie et  va s'associer à l'oxygène pour former du CO2.

Lorsque l'oxygène n'est pas présent, il y a un autre processus qui se met en place
avec d'autres  micro-organismes.  Plusieurs étapes successives qui  sont  retrouvés
dans  la  fermentation,  (hydrolyse,  acidogénèse,  acétogénèse)  vont  toucher  de
nombreux composés organiques notamment les composés azotés (réduits en acide
organiques et ammoniac) et les composés soufrés (dégagement de H2S).

Lors d'un échouage de sargasse, la 1ère étape est généralement une dégradation
aérobie, il  n'y a pas d'odeur lors de cette étape ni de relâchement de composés
potentiellement toxiques. Par la suite, une croûte séchée peut se former en surface
limitant les échanges avec l'air extérieur. La matrice algale aura une disponibilité en
oxygène qui va diminuer progressivement pour au final être nulle une fois que la
dégradation aérobie aura consommer l'oxygène piégé sous la croûte. A ce moment
là,  le  processus  de  fermentation  anaérobie  va  prendre  le  relais  et  relâcher  des
composés  indésirables.   Cependant  cette  croûte  est  moins  fréquente  pour  les
sargasses que pour d'autres espèces d'algues qui s'échouent sur les côtes telles que
les ulves (espèce d'algues responsable des échouages sur la côte Bretonne). L'une
des raisons pour laquelle la fermentation anaérobie se fait avec les sargasses est en
lien avec les volumes d'échouages qui sont très élevés. Il y a une accumulation sur
une  grande  épaisseur  entraînant  ainsi  un  tassement  et  un  diffusion  réduite  de
l'oxygène.

Lors de leur approche sur le rivage, les algues vont être impactées par les vagues
qui  vont   fractionner  les  thalles  en  petits  morceaux.  Cette  altération  physique
dépendra de la composition de la zone d'échouage (sable ou roche) mais aussi de la
force  des vagues.  En étant  plus petite,  la  surface de contact  avec les  bactéries
responsables de la dégradation est plus élevée. Il en découle une accélération de la
dégradation et donc des nuisances. 

2. Mesures des émissions gazeuses
 (45 - 47)

En Guadeloupe,  l'Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l'Air
(AASQA)  Gwad'air,  a  pour  rôles  de  mesurer  et  surveiller  les  concentrations  de
plusieurs polluants atmosphériques réglementés. En plus des polluants réglementés,
ils  mesurent  des  polluants  locaux  liés  aux  émanations  des  sargasses  à  savoir
l'hydrogène sulfuré (H2S) et l'ammoniac (NH3) qui sont les deux principaux gaz émis.
Les émissions sont mesurées en continu grâce à un réseau de 24 micro-capteurs
localisés dans des zones urbanisées proche des échouages. Ces installations sont
récentes puisqu'elles ont été inaugurées le 28 septembre 2018. 
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En juin 2018, le Haut Conseil de Santé Public a défini plusieurs seuils sanitaires pour
l'hydrogène sulfuré et l'ammoniac sur une durée de 24h : 

Figure 45 : Messages d'information et de recommandation en fonction des
concentrations de H2S et en NH4 sur 24 heures. 

La partie en bleu correspond à une situation normale, celle en vert à « information
générale »,  l'orange à « recommandation générale » ou phase de pré-alerte et  la
rouge à dépassement des seuils ou phase d'alerte.  

Chaque année Gwad'air réalise un bilan pour l’ensemble de la Guadeloupe. 

En 2019, il y a eu : 
• 7 dépassements de seuils, ils ont eu lieu à la Désirade, à Terre-de-Bas et à

Bananier dans la commune de Capesterre-Belle-Eau
• 73 recommandations générales
• 595 informations générales
• 5881 situations normales

En 2020, il y a eu : 
• 0 dépassement de seuil
• 56 recommandations générales
• 320 informations générales
• 5653 situations normales

Les phases de « pré-alerte » se situaient principalement sur les sites de Beauséjour
à la Désirade (31 phases), au Lagon de St-François (9 phases), à Moudong Baie-
Mahault (5 phases). Les autres étaient sur Terre-de-Bas, Goyave et St-Anne.
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Figure 46: Localisation des différents capteurs (47)

Grâce  à  ce  réseau  Gwad'air  a  la  possibilité  de  mesurer  le  dégagement  des
principaux gaz émis lors des échouages de sargasses et d'informer ou d'alerter la
population quand ceux ci sont trop importants. 
Une cartographie est notamment publié de façon journalière montrant les différentes
concentrations de gaz dans chacun des lieux disposant de capteurs. Les moyennes
annuelles des concentrations en H2S relevées sur 24h en ppm sont réalisées sur les
sites exposés aux sargasses. 

Figure 47 : Moyennes annuelles en 2019 (47)
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Figure 48 : Moyennes annuelles en 2020 (48)

Sur une année complète, certains sites peuvent avoir  une moyenne annuelle qui
dépasse  le  seuil  d'information  générale  pour  le  H2S.  A noter  que  ce  seuil  est
largement dépassé sur le site de Beauséjour à la Désirade. 
En 2020, un bilan sur les concentrations maximales journalières et horaires en H2S
sur les différents sites est également disponible. Les maximums journaliers en H2S
mesurés par le réseau pour de nombreux sites dépassent le seuil de 1ppm comme le
montre le tableau ci-dessous.

Communes Sites Maximums annuels des
moyennes journalières

(ppm)

Baie-Mahault Moudong 1,91

Goyave Sarcelle 1,2

Désirade Beauséjour 4,54

Sainte-Anne Durivage 1,31

Sainte-Anne Bourg 2

Saint-François Lagon 3,74

Terre-de-Bas Grande Anse 3,1
Tableau 1 :  informations reprises du bilan annuel 2020 de Gwad'air (48)

Les maximums des moyennes horaires disponibles dans le rapport annuel de 2020
de Gwad'air, atteignent jusqu'à 8,73 ppm pour Beauséjour et 4,30ppm pour le Lagon
de Saint-François.

Concernant l'ammoniac, l'ARS de Guadeloupe a rapporté que des pics de plus de
100 ppm et  des valeurs d'environ 40 ppm sur  15 minutes ont  déjà été mesurés
localement. (49)
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Au delà  des  dégagements  gazeux lors  des échouages,  il  y  a  une crainte  d'une
contamination des sols aux alentours des sites. En effet, les sargasses contiennent
de nombreux composés dont des métaux lourds qui peuvent être relargués dans
l'environnement avoisinant. 

3. Mesures de composés sur un site de dépôt de sargasses

Le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) a analysé l'un
des sites  de stockage de sargasses (commune de Capesterre-de-Marie-Galante)
(49). Ils ont cherché à montrer si les métaux lourds et notamment l'arsenic dans les
sargasses pouvaient contaminer l'environnement. Historiquement ce lieu n'était pas à
proximité d'industries pouvant polluer les sols et ne faisait pas partie de la base de
donnée BASOL qui répertorie les sites et sols pollués ou potentiellement pollués.
Plusieurs prélèvements ont été réalisés à des endroits différents du site. La nature du
sol était différent selon la localisation, le nord du site étant plutôt argileux et le sud
sableux. 

Les  résultats  montrent  pour  l'eau  stagnante  proche  des  sargasses  fraîches
(échantillon n°2) une plus forte concentration pour des métaux comme le Cd, Cu, Hg,
Se, Cr, Pb, Mn, Zn, Al, Fe. Pour l'As et le Ni, ils sont plus concentrés dans les dépôts
les plus anciens (échantillon n°5). Globalement l'enrichissement est net vis à vis du
sol témoin sauf pour le mercure.

Figure 49 : Concentrations de l'arsenic dans les eaux stagnantes 

Les concentration en Cr, Fe et Hg sont plus importantes dans le sol où les sargasses
fraîches sont présentes (Sol 2). Les plus fortes concentrations en As, Mn et Ni sont
dans le sol où les sargasses sont les plus anciennes (Sol 5). Globalement dans les
sols, les teneurs sont similaires au témoin.

Figure 50 : Concentrations de l'arsenic dans les sols à proximité

La concentration  en arsenic  de  12,8  mg/kg se  situe  dans  la  gamme de  valeurs
couramment  observées  dans  les  sols  « ordinaires »,  la  limite  haute  étant  de  25
mg/kg.  Il  n'y  a  pas  eu  de  trace  de  chlordécone  ou  de  ses  dérivés  dans  les
échantillons. La chlordécone est un pesticide longtemps utilisé dans les bananeraies
des Antilles entre 1972 et 1993. Elle pollue maintenant les sols et les eaux et il est
estimé que la quasi totalité de la population Antillaise en a dans le sang (50). De la
chlordécone  a  été  observée  dans  les  sargasses  au  niveau  des  littorales  où  ce
polluant est présent. Cela correspond aux zones avec un historique de plantation de
banane. (52)
 
En conclusion, il n'y a eu aucune différence observée pour les sols. Par contre, des
différences par rapport au témoin ont été observées pour les eaux stagnantes, il y a
un impact fort avec un enrichissement en éléments vis à vis de l'échantillon témoin.
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C. Toxicologie des différents éléments 

1. Composés impactant l’air

Il  est  intéressant de se pencher sur les différents symptômes possible lors
d'une   exposition  aux  gaz  émis  par  les  sargasses,  puisque  certaines  molécules
relarguées se retrouvent avec une concentration très élevée dans l'atmosphère. Des
habitations se situent à proximité de zones d'échouage et certaines personnes ont
une activité  proche de  la  mer  et  sont  donc exposées  aux émanations de  façon
récurrente.   Ces expositions  se  produisent  pendant  plusieurs  mois  et  reviennent
presque chaque années.

• Toxicité du sulfure d'hydrogène H2S :    

Le sulfure  d'hydrogène est  un  gaz incolore,  plus  lourd  que  l'air  avec  une odeur
caractéristique d’œuf pourri. Il est détectable à de très faible concentration (0,02 à
0,1ppm) mais à forte concentration, ce gaz peut anesthésier l'odorat et  donc son
odeur peut disparaître (100ppm). Ce gaz intoxique l'homme essentiellement par voie
respiratoire. Il est rapidement oxydé et éliminé par voies intestinale et urinaire sous
forme de thiosulfates, sulfites et sulfates.

L'INRS  (institut  national  de  recherche  et  de  sécurité)  rassemble  les  différentes
informations sur la toxicologie de composés rencontrés en milieu professionnel. (53)
Pour une exposition aiguë avec du sulfure d'hydrogène les effets vont être variables
en fonction de la concentration du gaz, pouvant aller jusqu'au décès dans les cas les
plus graves (expositions industrielles). 

À partir  de  100 ppm,  une irritation  des muqueuses oculaires  et  respiratoires  est
rencontrée, cela se manifeste par une conjonctivite, une rhinite, une dyspnée voire
un œdème pulmonaire retardé.  Ces symptômes peuvent  s'associer  de céphalée,
nausée, sialorrhée et perte de connaissance brève.
Même si elles n'atteignent pas ces valeurs, les concentrations rencontrées lors des
échouages de sargasses peuvent être assez élevées pour observer des effets sur le
corps humain.

L'organisation mondiale de la santé a publié un document sur l'hydrogène sulfuré et
notamment  un  tableau  regroupant  les  effets  sur  la  santé  humaine  de  ce  gaz  à
différentes concentrations. (54)

Figure 51 : Effets de l'hydrogène sulfuré sur la santé humaine en fonction de sa
concentration (Chou and al. 2003) (54) 

Pour l'hydrogène sulfuré : 1 mg/m3 = 0,71 ppm
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Dès 2,8  mg/m3 (soit  environ  2ppm),  une bronchoconstriction  est  visible  chez les
individus asthmatiques. À partir de 5 mg/m3 (3,55 ppm), il y a une augmentation des
gênes et des irritations oculaires. À partir de 7 mg/m3 (5 ppm), une augmentation de
la concentration des lactates dans le sang (acidose métabolique), une diminution de
l'activité de la citrate synthase dans les muscles et une diminution de l'assimilation de
l'oxygène se produisent.

Ces  effets  observés  se  présentent  à  des  seuils  facilement  atteignables  lors  des
échouages  de  sargasse.  Les  personnes  à  proximité  sont  donc  potentiellement
exposées à ce risque.

Les  symptômes  retrouvés  en  cas  d'intoxication  chronique  rapportés  par  l'INRS
concernent  le  système nerveux (céphalées,  fatigue,  insomnie,  perte  de  la  libido,
troubles de la mémoire, ataxie et mouvements choréo-athétosique incontrôlés).  À
cela  s'ajoutent  des  irritations  oculaires  avec  sensation  de  brûlure,  inconfort  et
photophobie avec la possibilité de survenue d'œdème cornéen ; des effets digestifs
(nausées, une anorexie, des douleurs abdominales et des diarrhées). L'exposition
répétée peut également causer des bronchites irritatives et une irritation cutanée. Le
taux  d'avortements  spontanés  serait  plus  élevé  également  lors  d'une  exposition
chronique  au  H2S.  Ces  différents  signes  sont  généralement  observés  pour  des
concentrations assez élevées.

L'exposition à long terme à de faibles concentrations est assez peu documentée. Il 
n'y a pas d'étude qui montre que l'hydrogène sulfuré est cancérigène.

• Toxicité de l'ammoniac NH3 : (55) (56)

C'est un gaz incolore à odeur piquante et irritante plus léger que l'air. Il se liquéfie
facilement,  est  très  soluble  dans  l'eau  et  cette  dissolution  est  associée  à  un
dégagement de chaleur. Le seuil de perception olfactif est variable en fonction des
personnes (quelques dizaines de ppm à plus de 100 ppm) et il existe une forme de
tolérance avec une exposition chronique. 

Les différents symptômes lors d'une exposition aiguë à l'ammoniac se caractérisent
par une irritation des muqueuses oculaires et respiratoires :

• Une irritation  trachéobronchique (toux,  dyspnée asthmatiforme),  les formes
sévères apparaissent vers 408 ppm. 

• Une  atteinte  oculaire  (larmoiement,  hyperhémie  conjonctivale,  ulcérations
conjonctivales  et  cornéennes,  iritis,  cataracte,  glaucome),  les  lésions
apparaissent au dessus de 600 ppm. 

• Des ulcérations et œdèmes des muqueuses nasale, oropharyngée et laryngée
(vers 1720 ppm). 

Suite aux échouages des sargasses, les concentrations peuvent atteindre 100 ppm.
À cette concentration, l'inconfort et les premiers signes d'irritations au niveau des
yeux et des muqueuses sont possibles puisqu'ils apparaissent autour de 20 à 25
ppm. Les premiers signes d'irritation à la gorge après une exposition de quelques
heures  apparaissent  à  100ppm,  vers  134  ppm  l'exposition  nécessaire  est  de
seulement 5 min. 
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La toxicité chronique pour l'ammoniac n'a été que très peu étudiée. Des altérations
de  la  fonction  respiratoire  avec  une  diminution  de  la  capacité  vitale  (CV)  et  du
volume  expiratoire  maximal  par  seconde  (VEMS)  ont  été  mises  en  avant  sur
quelques études en milieu industriel.  Ces cas se sont  produits  pour  des valeurs
d'exposition supérieures à 25 ppm en moyenne. Des cas d'asthme professionnel ont
été révélés avec des expositions dans les métiers du nettoyage et de la coiffure. (55)

Il  n'y  a  pas  d'étude  qui  montre  que  l'ammoniac  a  des  effets  cancérogènes.
Concernant  la  génotoxicité,  une  ancienne  étude  montre  des  altérations
chromosomiques mais le lien n'est pas réellement établi dans la mesure où elle est
peu détaillée. 

2. Composés impactant les sols et l'eau

D'autres  composés  dans  les  sargasses  peuvent  être  toxique,  parmi  eux,
l'arsenic  et  le  cadmium  qui  peuvent  atteindre  des  concentrations  importantes.
Contrairement aux émanations gazeuses, ils  ne sont  pas perceptibles mais leurs
accumulations  dans  l'environnement  peut  être  un  danger  d'autant  plus  que  le
phénomène se répète. 

• Toxicité de l'arsenic (As) : (57 - 60)

C'est un métalloïde qui se présente sous forme de cristaux gris, brillants, d'aspect
métallique. C'est un élément chimique sans goût et sans odeur, de la croûte terrestre
naturellement présent dans l'eau, le sol ou l'air. 
Il  est  principalement  absorbé  par  voie  digestive  (80%),  mais  aussi  par  voie
respiratoire et cutanée.  Il est distribué dans l'organisme de façon rapide et éliminé
par voie urinaire. 

L'arsenic peut se trouver sous différentes formes qui seront plus ou moins toxiques.
La forme inorganique est la plus toxique, elle est plus facilement métabolisée sous
formes  méthylées  et  s'accumule  dans  les  tissus.  Cette  forme  inorganique  est
combinée avec du chlore, du souffre ou de l'oxygène et se trouve par exemple dans
l'eau. L'OMS porte une attention particulière envers ce composé puisqu'il est présent
en  grande  quantité  dans  les  eaux  souterraines  de  nombreux  pays.  Les  formes
inorganiques ont une DL 50 à environ 5 – 100 mg par kg de poids corporel. La limite
journalière est de 0,45µg d'arsenic inorganique par kilogramme de poids corporel.

Les formes organiques dans les aliments (poissons et fruits de mer) sont combinées
avec  du  carbone  et  de  l'hydrogène.  L'arsénobétaïne  (un  exemple  de  forme
organique) est faiblement toxique avec une DL 50 à environ 10g par kg de poids
corporel.  Pour les composés organiques,  peu d'études ont été faites et certaines
d'entre  elles  sont  peu toxiques.  Il  n'y a  pas de donnée pour  la  dose journalière
tolérable

Des études supposent qu'une forme de l'arsenic dans l'eau entre dans les sargasses
par les transporteurs de phosphates. L'As (V) se confondrait avec le phosphate avec
des similarités physico-chimique entre H2PO4- et H2AsO4-  (Taylor and Jackson 2016)
(60).
Il y aurait un lien entre une augmentation d'As (V) et une diminution de concentration
en P dans les algues résultant d'une compétition à l'entrée du transporteur. Une autre
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forme l'As (III)  entrerait  également mais ne montre pas de corrélation avec P en
terme  de  concentration.  Il  y  aurait  un  passage  indépendant  du  phosphate  par
l'intermédiaire d'une aquaglyceroporine (Meharg 2004).

Les  mécanismes  de  rétention  de  l'arsenic  ne  sont  pas  pour  l'instant  totalement
compris.
Dans les sargasses, il peut être chélaté avec les alginates et également entrer dans
la composition de sucres arséniés. Dans le corps humain, l'arsenic provoque une
modification  de  systèmes  enzymatiques  et  une  perturbation  de  la  synthèse  de
certaines protéines / nucléoprotéines. Il exerce également des effets génotoxiques
avec  une  augmentation  du  nombre  d'aberrations  chromosomiques,  des  effets
cancérogènes et des effets sur la reproduction (tératogène et embryotoxique).
En  cas  d'intoxication  aiguë,  les  effets  immédiats  sont  digestifs  (vomissements,
douleurs  abdominales,  diarrhée)  puis  nerveux  (engourdissement,  fourmillements
dans les extrémités et crampes musculaires). Les fortes intoxications peuvent mener
à un décès.

Il est cependant peu probable dans le cas des invasions des sargasses de voir une
intoxication aiguë, à moins de boire une grande quantité d'eau stagnante près des
sargasses  par  exemple.  Une  intoxication  chronique  provoque  sur  la  peau  des
modifications de pigmentation, des lésions cutanées et de plaques rugueuses sur la
paume des mains et la plante des pieds (hyperkératose).  Cela peut aboutir  à un
cancer de la peau. Il faut au moins cinq ans pour voir apparaître ces effets. 
En plus des effets sur la peau, des risques d’augmentation de cancer de la vessie et
des  poumons  sont  également  possibles.  Des  atteintes  pulmonaires,
cardiovasculaires,  des  effets  neurotoxiques  et  des  effets  sur  le  diabète  peuvent
également s'observer. 

Avec les échouages constants ces dernières années, une des questions que l'on
peut se poser est la suivante : est ce que l'arsenic apporté par les sargasse peut
contaminer l'écosystème environnant et entraîner un risque pour les populations à
l'avenir ?

• Toxicité du cadmium (Cd) : (62 - 63)

C'est un métal  blanc-bleuâtre,  mou, très malléable et  ductile.  Il  est  naturellement
présent dans les sols, géochimiquement lié avec le zinc, mais également présent
dans l'atmosphère résultant du volcanisme. Le cadmium se trouve dans les eaux,
apporté  par  les  retombés  atmosphériques  et  suite  au  drainage  des  sols.  Il  est,
comme l'arsenic, chélaté avec les alginates au sein des sargasses. 

L'absorption est élevée par inhalation (10 à 50% en fonction de la taille des 
particules), par voie digestive, elle représente 5 à 10% (dépendant de la taille des 
particules et augmente si l'individu présente une carence en fer, calcium ou zinc). Par
voie cutanée, l'absorption est limitée. (64)

Après absorption, le cadmium est présent dans les érythrocytes (70%) sous forme
liée à l'hémoglobine et va s'accumuler dans le foie et les reins. Sa demi-vie dans
l'organisme est très longue, entre 10 à 20 ans (pour le rein et le foie par exemple).
L'excrétion est très lente et essentiellement urinaire, et dans une moindre mesure
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dans les fèces, la sueur et la salive. 
Une intoxication aiguë, après une ingestion accidentelle par exemple, provoque des
troubles  digestifs  intenses  (nausées,  vomissements,  douleurs  abdominales,
diarrhées), des crampes musculaires et une hyper-salivation. À doses élevées, cela
peut aboutir à une insuffisance rénale et une cytolyse hépatique voir même à une
mort rapide.

Avec une demi-vie très importante (80 à 100 jours dans le sang et entre 10 et 20 ans
dans  certains tissus), le cadmium est un  toxique cumulatif, les symptômes arrivent
très lentement et même après l'arrêt de l'exposition. Il provoque des manifestations
rénales,  osseuses,  cardiovasculaires,  respiratoire  et  d'autres  troubles  comme  la
coloration des dents. 
Il existe également des effets génotoxiques, cancérogènes et sur la reproduction.

Comme  pour  l'arsenic  la  question  se  pose  d'une  possible  contamination  de
l'environnement par un composé qui se retrouve facilement dans les produits de la
mer.  Ils  représentent  avec  les  abats,  certaines céréales,  les  champignons et  les
légumes, les aliments où le plus de cadmium est le plus présent.  10 à 35µg de
cadmium sont absorbés par jour en moyenne pour un adulte non fumeur. Un fumeur
peut facilement doubler son exposition journalière puisqu'une cigarette contient entre
1  et  2µg  de  cadmium.  (65)  L'ANSES  a  proposé  en  2019  une  dose  journalière
tolérable qui est fixé à 0,35µg de cadmium par kg de poids corporel. Cette valeur
montre ainsi que la dose journalière peut être facilement atteinte. (66)
L'augmentation de la présence de ce composé est donc à prendre en considération.
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Partie III : Conséquences des échouages de 
sargasse sur la vie des Guadeloupéens

Le phénomène,  de par  son ampleur,  touche la  santé  des populations des
Caraïbes mais également leurs activités professionnelles et les loisirs. Avec l'arrivé
de  ces  algues,  les  sites  côtiers  et  marins  sont  modifiés  et  le  milieu  naturel
environnant  est  perturbé.   De même, passer  d'un paysage de sable fin  et  d'eau
turquoise, à d'immenses tas d'algues brunes et d'eau marron ne fait pas rêver et cela
peut  avoir  une  influence  sur  la  venue  de  touristes.  Beaucoup  d'informations
concernant les aléas causés par ce phénomène sont retrouvées. Ces impacts sont
notamment  visibles  dans  les  différents  médias  locaux  et  même  nationaux.  Le
gouvernement français a quant à lui  publié en juillet 2016 un rapport suite à une
mission envoyé sur place par trois ministères (des outre-mer / de l'environnement, de
l’énergie  et  de  la  mer  /  de  l'agriculture,  de  l'agroalimentaire  et  de  la  forêt)  pour
analyser l'impact des sargasses sur les Antilles.
De nombreuses personnes partagent  leurs  situations et  s'organisent  en collectifs
pour montrer leurs mécontentements et inquiétudes face à la situation.

A. Des répercutions dans de nombreux domaines

1. Les impacts sur la santé

La  gêne  actuellement  constatée  est  principalement  lié  au  dégagement
d'hydrogène  sulfuré  et  d'ammoniac.  D'après  le  bilan  de  surveillance sanitaire  du
réseau sargasses, entre janvier et août 2018, plus de 3341 cas d'exposition aiguë
sont rapportés par les médecins en Guadeloupe. Pour la Martinique, près de 8061
cas d'exposition aiguë aux émanations gazeuses sont observés dont 3 cas ont été
admis  en  soins  intensifs.  Ce  travail  rapporte  également  une  augmentation  de
consultations liées à une exposition chronique. (67)

Sur  la  même période,  une thèse en 2019 s'appuyait  sur  le  réseau de médecins
sentinelles pour recueillir et illustrer cet impact des échouements de sargasses sur la
santé  des  populations.  Il  y  a  eu  3067  consultations  liées  aux  expositions  aux
sargasses  entre  fin  mars  et  mi-juillet  2018  dans  12  communes  fréquemment
touchées. (68)

Figure 52 : Consultations par commune liées à une exposition aux sargasses en
Guadeloupe (semaines 13 à 29 en 2018) (68)
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Il existe une réelle crainte de la population et de nombreux collectifs se sont crées
pour manifester leurs peurs et mécontentements.  Dans certaines rues proche des
zones  d'échouages  de  sargasses  des  affiches  de  collectifs  (ex :  Saas971.com)
témoignent d'une certaine angoisse envers les dégagements gazeux de ces algues. 

Photo 1, 2, 3 : Affiches visible à Sainte-Anne près de la plage de la Caravelle le
28/07/19 (Photographies personnelles) 

2. Impacts sur les biens

L'H2S corrode de nombreux métaux et il est notamment agressif sur le cuivre
qui est retrouvé dans beaucoup de composés électroniques. Le rapport cite que les
dommages causés par le H2S sont très présents (Rapport de juillet 2016) (69). Lors
de la visite des populations côtières, les experts envoyés par les différents ministères
ont observé de la corrosion sur la tuyauterie et la robinetterie mais également un
noircissement  des  pièces  de  monnaie.  Beaucoup  d'appareils  électroménagers  et
électriques  de  la  maison  tels  que  climatiseurs,  téléviseurs,  ordinateurs,
réfrigérateurs,  congélateurs,  fours  à  micro-ondes  étaient  attaqués  notamment  au
niveau de leurs circuits électroniques et électriques. Il en résultait que des appareils
neufs ou  récents  (moins de deux ans)  ne fonctionnaient  plus et  dans les  zones
exposées certains appareils ne fonctionnaient pas plus de six mois. Cela entraîne
une augmentation de coût pour les ménages difficilement chiffrable. Les personnes
concernées n'ont pas été prises en charge par les assurances et les constructeurs
n'ont souvent pas fait jouer la garantie sous prétexte que les appareils n'auraient pas
fait l'objet d'un usage normal.
Les experts envoyés ont  également noté que les nuisances ont eu un impact négatif
sur la valeur des habitations. Cette moins-value peut être significative et décourager
les habitants touchés à déménager. Les populations se retrouvent ainsi bloquées, à
subir les arrivées cycliques des sargasses.

3. Conséquences pour les professionnels ayant une activité en 
mer 

Les  sargasses  perturbent  l'activité  des  pêcheurs  et  des  professionnels
naviguant en bateau de plusieurs manières. Les radeaux de sargasse flottant en mer
rendent la navigation difficile, obligeant les marins à modifier leurs routes. Passer
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dans les bancs à la dérive risque de bloquer les hélices ou de colmater les circuits de
refroidissement des moteurs pouvant entraîner un risque de surchauffe. 
Quand les nappes arrivent  à  l'entrée des ports,  elles provoquent  une obstruction
empêchant les marins de pouvoir sortir en mer. Les conséquences sur le matériel de
pêche  peuvent  aussi  compliquer  le  métier  des  pêcheurs.  Les  algues  peuvent
colmater les filets en se bloquant à l'intérieur, rendant ainsi les opérations de levé de
filet et de démaillage beaucoup plus difficile (70). Le rapport de l'état en juillet 2016 a
mis en avant une enquête réalisée par la Chambre de Commerce et d'Industrie des
Îles de la Guadeloupe (CCIIG). L'enquête souligne que les pêcheurs ont connu une
forte baisse de leur chiffre d'affaire au 1er semestre 2015, d'environ 50% et ils ont
noté qu'environ 22 journées de pêche ont été perdues sur la période (65).

Certaines  îles  comme  la  Désirade  ou  Terre-de-Bas  (aux  Saintes)  peuvent  être
totalement  isolées  puisque  les  navettes  faisant  le  lien  avec  la  Guadeloupe  ne
peuvent plus accoster.  Des tractopelles viennent en aide pour ouvrir un passage
pour les bateaux et  relancer  les liaisons maritime mais cela est  de courte  durée
quand les échouages sont répétés. C'est notamment sur l'île de la Désirade que se
trouve le 1er port de pêche de la Guadeloupe, avec un tiers des poissons pêchés sur
l'archipel qui proviennent de cette île.  (71 - 73)

Photographie 4 : Vue aérienne du port de la Désirade le 14/07/19 (Photographie
personnelle) En 2018, pratiquement l'ensemble de la baie était envahie de

sargasses. 

4. Professionnels ayant une activité dans le tourisme et la 
restauration

Le tourisme correspondait à 7% du PIB de la Guadeloupe en 2012, c'est donc
une part importante de l'économie de cette île qui peut être touchée à cause de ces
sargasses. 
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Pour les hôtels et restaurants, l'impact financier peut être élevé : 

• Une augmentation des coûts directs pour les entreprises qui veulent continuer
leurs activités et limiter les désagréments en nettoyant les plages à leurs frais.
Ex : sur la période de 2014-2015, un hôtel de la ville du Gosier a fait ramasser
les  sargasses  par  un  prestataire  pour  une  somme  de  1500€  par  nuit  de
ramassage portant le coût total à environ 100 000€. 

• Une  augmentation  des  coûts  indirects  avec  l'augmentation  des  dégâts
matériels et des pannes comme pour les particuliers. 

• Baisse du chiffre d'affaires due à la diminution de la fréquentation.

De nombreux professionnels ont une trésorerie impactée par ces invasions. Mais
une des difficultés est de connaître réellement le surcoût que cela engendre. Il y a
peu  de  chiffres  précis,  la  plupart  sont  seulement  déclaratifs  sans  vraiment  de
justificatif. 

La CCIIG a réalisé une enquête auprès d'un échantillon de 424 entreprises en lien
directement avec le tourisme (hôtel, gîtes et résidences ; commerces alimentaires ;
sociétés de location de véhicules, de bateaux, de matériels de plongée) et le secteur
de la pêche dans les communes de l'archipel les plus touchées par les sargasses
(69). 
Au final, 148 entreprises se disent impactées par les sargasses, ce qui représente
environ un tiers de l'ensemble de l'échantillon. Parmi ces entreprises, certaines ont
procédé  à  des  fermetures  temporaires  (12  restaurants  et  1  hôtel)  et  à  des
licenciements.  Pour  le  1er  semestre  2015,  la  perte  financière  pour  les  148
entreprises  était  de  4,6  millions  d'euros.  Pour  les  restaurateurs  et  les  structures
d'hébergement, le chiffre d'affaire aurait diminué d'environ 40% sur cette période.

Le  rapport  de  juillet  2016  (69) souligne  l'impact  des  sargasses  sur  d'autres
entreprises qui ne se trouvaient pas dans l'échantillon de la CCIIG. Un hôtel et quatre
gîtes sur l'île de la Désirade ont du fermer. Sur les Saintes, 4 gîtes sur Terre-de-Haut
à  proximité  de  la  plage  de  Pompierre  ont  connu  une  diminution  de  60% de  la
fréquentation  depuis  2014  et  le  restaurant  en  haut  de  la  plage  est  passé  d'une
moyenne  de  90  repas  servis  par  jour  à  seulement  10  par  jour.  A l'inverse,  des
structures d'hébergement et des restaurants épargnés ont probablement profité de
l'impact  négatif  des sargasses sur  les établissements concurrents pour récupérer
une partie de la clientèle. (69)

Parmi les exemples cités dans la presse locale il  y a le restaurant « chez Coco »
situé sur le site de la Porte d'Enfer qui subit chaque année l'arrivée des sargasses.
La porte d'Enfer est une d'échancrure naturelle située entre les falaises sur la côte
face  à  l'Atlantique.  Les  sargasses  s'y  accumulent  de  façon  spectaculaire
(photographie 5 et 6). Le restaurant qui est une entreprise familiale présent depuis
une trentaine d'année est obligé de fermer dès que les sargasses arrivent à cause
notamment des dégagements de sulfure d’hydrogène avec des taux qui ont atteint
jusqu'à 9,9 ppm. Au départ, les gérants du restaurant essayaient de ramasser eux
même les sargasses, en vain. Par la suite des mécanismes d'enlèvement sont venus
pour les récolter mais ceux ci prélevaient également du sable. Ainsi, 15m de plage
sont partis avec le déblayage. Un filet de rétention avait été posé en amont mais il a
cédé sous la pression des sargasses. Au final aucunes de ces solutions ne furent
efficaces et pérennes laissant comme seule option une possible délocalisation du
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restaurant lors des échouages. Les émanations ont également attaqué le matériel du
restaurant  dont  certains  panneaux  solaires  alors  que  le  bâtiment  est  totalement
autonome en énergie. Aucune prise en charge par les assurances n'a eu lieu puisque
le phénomène n'est pas considéré comme catastrophe naturelle (69).

Photographie 5 : Vue aérienne de la porte de l'enfer sans sargasses
(Source : PaysGuadeloupe) (74)

Photographie 6 : Vue aérienne de la porte de l'enfer avec sargasses le 05/07/19
(Photographie personnelle)
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Globalement, il y a peu de conséquence vis à vis du nombre de touriste venant sur
les îles de la Guadeloupe. L'impact dépend de la localisation des gîtes, hôtels et
restaurants.
En effet,  les sargasses peuvent être une préoccupation pour les touristes venant
dans les Caraïbes et un hôtel à proximité d'une plage régulièrement envahie d'algues
peut être plus facilement mis de côté pour une réservation.

Exemple de commentaires sur les sites de voyages :

Figure 53 : Extrait d'un commentaire sur le site Tripadvisor pour la Villa Cycas à
Marie-Galante (76)

Figure 54 : Commentaire sur le site TripAdvisor pour l’hôtel Fleur d’Épée (77)

5. Conséquences sur la scolarité

Les  échouages  ont  un  impact  sur  la  vie  scolaire.  En  mai  2018  où  huit
établissements dans la commune de Petit-Bourg (Guadeloupe) ont dû fermer pour
cause d'un taux élevé d'H2S :  5,6 ppm dans le bourg de la ville et jusqu'à 6,4 ppm au
niveau de la Pointe à Bacchus au bord de mer. En conséquence, de nombreux cours
ont  été  annulé  et  certaines  épreuves  du  Bac  et  Brevet  des  collèges  ont  été
délocalisés  (72).  Ces  mesures  ont  été  prises  afin  de  protéger  les  élèves  et  le
personnel des établissements et d'éviter que des incidents se reproduisent. En effet
en  2014,  la  décomposition  des  algues  se  trouvant  à  proximité  d'un  lycée  en
Martinique a causé des malaises chez une dizaine d'élèves. Quatre d'entre eux ont
même été placés en observation dans des hôpitaux (73).

6. Conséquences pour l'environnement
 (60) (69) (80)

Les  sargasses  exercent  différents  effets  (positifs  et  négatifs)  sur
l'environnement. En plus des désagréments causés par la production de gaz nocifs,
les grandes quantités d'algues peuvent être une gêne pour la circulation de certains
animaux  et  les  écoulements  des  eaux  douces  vers  la  mer.  Les  sargasses  se
décomposent dans l'eau et cette décomposition consomme de l'oxygène, diminuant
alors sa concentration dans la mer. Elles génèrent une vase qui peut dégager de
fortes concentration en H2S quand elle est remuée (jusqu'à 20 ppm observés).
Les grandes nappes de sargasse à proximité du rivage peuvent empêcher la lumière
du soleil d'éclairer les fonds marins. Il y a parfois une telle densité d'algues, qu'elles
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forment  un écran opaque en surface.  Sous ces nappes, un blanchiment  et  dans
certains cas la mort des herbiers peut survenir et ce jusqu'à 20 mètres du rivage. Cet
impact est probablement réversibles et les herbiers se redéveloppent une fois les
sargasses parties.
Les conséquences sur la faune associée  (oursins, holothuries, crabes, lambis …)
qui elle aussi disparaît, sont cependant plus irréversibles. Une grande partie de cette
faune a un mode de reproduction externe.  Une recolonisation est  tout  de même
possible par l'intermédiaire des larves et gamètes qui se déplaceraient grâce aux
courants. 

Des effets sur les coraux sont dus à l'anoxie et à la diminution de la luminosité mais
ils sont transitoires. La durée des modifications engendrées par les sargasses n'est
pas suffisamment longue pour observer des effets plus importants. 

Sur  le  littoral,  les  sargasses  ont  une  influence  sur  la  mangrove  qui  est  un
écosystème à part entière.
Au niveau de la qualité de l'eau, elles provoquent : 

• une diminution de la concentration en oxygène (jusqu'à l'anoxie)
• une diminution du pH
• une augmentation de matières organiques
• une augmentation de sulfates

La végétation ne semble pas être impactée par les sargasses. La matière organique
apportée par les sargasses fertiliserait les sols et stimulerait l'apparition de jeunes
plantules. 

Photographie 7 : Plage des salines, avec les sargasses fraîches flottant en partie
encore en mer à droite (marron clair) et les sargasses plus anciennes échouées

(marron foncé) (Photographie personnelle).

Les  grandes  quantités  de  sargasses  sur  les  plages  gênent  probablement  la
nidification des tortues marines. La Réserve naturelle nationale de l'Amana (Guyane)
a notamment remarqué une interruption de la nidification des tortues Luth pendant la
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période d'échouage des sargasses. La densité des algues rendrait difficile l'accès
des plages aux femelles pour aller rejoindre leurs lieux de ponte. Mais cela rendrait
aussi  l'accès  à  la  mer  difficile  pour  les  jeunes  tortues  augmentant  le  risque  de
mortalité. La réserve a notamment déjà retrouvé une tortue et des poissons piégés
par les sargasses en état de décomposition stagnant dans la baie. (Chapitre sur les
impacts écologique du rapport de juillet 2016)(69). 

En  pleine  mer,  les  grandes  nappes  de  ces  algues  sont  de  véritable  lieu  de
biodiversité :  145  espèces  d'invertébrés,  une  centaines  de  poissons,  des
champignons, des micro et macro épiphytes, 5 espèces de tortues et 19 d'oiseaux
ont été observées (Shirley 2008).
Une étude réalisé  par  impact  mer  (cabinet  d'étude)  pour  le  compte  de la  DEAL
Martinique  (80)  rapporte  que  ces  nappes  fournissent  de  la  nourriture  et  servent
d’abris  à  de  nombreuses  espèces.  Elles  sont  comparées  aux  dispositifs  de
concentrateurs de poissons qui sont développés au profit des pêcheurs. Nombreux
pêcheurs ont en effet déclaré avoir rencontré plus de poissons comme des daurades,
carangues, saumons, souvent ces poissons étaient de petite taille (juvénile).

Avec  la  répétition  des  échouages  de  ces  algues  riches  en  métaux  lourds  et
métalloïdes, notamment l'arsenic, une contamination des écosystèmes à proximité
est à craindre. Comme le souligne la publication de DA Devault et al. (2021)(60), en
supposant une concentration en arsenic  de 80 mg par kg de matière sèche d'algue,
en  théorie  plusieurs  tonnes  d'arsenic  sont  arrivés  sur  les  côtes  depuis  2011.
Cependant, il n'y a pas d'étude concernant l'accumulation de l'arsenic bio-disponible
et  la  libération  des  sucres  liés  à  l'arsenic  lors  de  la  décomposition  des  algues
pendant les épisodes d'échouage des sargasses.
Il y a donc encore des améliorations à faire pour éclaircir ces points d'autant plus que
les populations ne sont pas forcément averties des risques que cela peut engendrer.
Or de nombreuses espèces marines absorbent facilement l'arsenic, notamment les
bivalves, classe de mollusques que l'on peut retrouver en tant que fruits de mer dans
l'alimentation.
Plusieurs  études  ont  montré  que  l'arsenobétaine  était  la  forme  la  plus  présente
d'arsenic dans les fruits de mer (Francesconi 2010 et Zmozinski et al 2015). C'est
donc une des formes les moins toxiques qui est retrouvé en majorité. 
C'est  notamment  visible  dans  une  analyse  de  la  composition  en  arsenic  de  2
espèces de bivalves à proximité de sargasses en décomposition. (DA Devault et al)
(81)

Espèces 
d'arsenic (mg/kg
de matière non 
séchée)

Asaphis
deflorata (n=46)

Phacoides
pectinatus (n=54)

As Total 17,3 ± 5,1 7,7 ± 0,8

As III 0,4 ± 0,1 0,2 ± 0,1

As V 0,2 ± 0,2 0,2 ± 0,1

MMA 0,8 ± 0,4 2,0 ± 0,5

DMA 0,3 ± 0,1 0,1 ± 0,1

AsB 15,4 ± 4,2 5,3 ± 0,6

AsC 0,3 ± 0,4 < LoQ

Tableau 2 : Arsenic présent dans des espèces comestibles de bivalves (DA Devault
et al).
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Avec la  répétition des arrivées de sargasse,  la  proportion des différentes formes
d'arsenic  pourrait  progressivement  augmenter.  En attendant  la  mise  en place de
doses  de  références  pour  toutes  les  espèces  d'arsenic,  il  faudrait  que  la
consommation de bivalves soit limité et éloignée des périodes d'échouages (77). 

B. Moyens mis en œuvre pour lutter contre les nuisances.

Les  différentes  communes  touchées  par  le  phénomènes  sont  obligées  de
s'organiser pour limiter au maximum l'impact des sargasses sur leur environnement.

1. Au niveau local

Pour les villes impactées, ces échouages peuvent avoir  un coût élevé.  En
2018, le ramassage quotidien sur le littoral de Petit-Bourg coûtait environ 9,000€ à la
commune (78).  La commune de Petit-Bourg a mis à disposition en 2018 une école
(École  de  la  Lézarde)  pour  permettre  aux  habitants  de  se  mettre  à  l’abri  des
émanations  gazeuses.  En  février  2020,  à  Saint-François,  la  ville  avec  l'aide  de
bénévoles,  a  mis  en  place  plusieurs  barrages  flottants  et  notamment  240  m de
barrage au niveau de l'anse Champagne. Le but était de retenir les sargasses en
amont,  les  faire  dévier  vers  des  points  de  collecte  et  d'éviter  ainsi  qu'elles  ne
s'échouent sur les plages. (84)

Photographie 8 : Barrages flottants à Saint-François le 12/12/20 (Photographie
personnelle)

2. Au niveau national

Pendant  la  grosse année d'échouage en 2018,  plusieurs  mesures ont  été
prises concernant  les sargasses.  Parmi  elles,  une mise a disposition de fonds à
hauteur de 3 millions d'euros de crédits d’État pour permettre l’achat de matériels de
ramassage et de protection pour les personnes en charge de ces ramassages. Les
personnels engagés provenaient de la sécurité civile, du régiment du service militaire
adapté (RSMA) et de personnes faisant des travaux d'intérêt généraux. 
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L'ADEME (l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie) a également
lancé un appel à projets avec un budget de 1 millions d'euros pour améliorer dans le
futur le ramassage et la valorisation des sargasses. La recherche concernant les
sargasses et également les méthodes de prévisions des échouages étaient aussi
ciblées par ces mesures. (85)

Le 21 octobre 2021, un amendement a été adopté par le Sénat ouvrant la possibilité
de reconsidérer l'échouage des sargasses comme catastrophe naturelle. C'est donc
une  première  étape  de  reconnaissance  de  ce  problème  qui  facilitera  l'aide  aux
victimes et leurs dédommagements en cas d'atteinte de leurs biens matériels par les
dégagements  soufrés  (82). Enfin,  un  budget  est  dédié  à  la  problématique  des
sargasses dans la loi de finance pour 2022 (81).

3. Le ramassage des sargasses

Il faut que le ramassage des algues se fasse rapidement une fois qu'elles sont
échoués, c'est à dire au moment où elles sont encore au stade d'algues fraîches. Si
le ramassage n'est pas réalisé au plus tôt, une accumulation des sargasses sur les
plages peut se produire. Ces amas risquent de causer des émanations lors de la
décomposition mais être aussi néfaste pour l'environnement . 

La deuxième solution est d'aller les ramasser lorsqu'elles sont encore dans l'eau soit
au bord de mer ou soit en pleine mer avant même qu'elles s'approchent des côtes. Il
existe  différentes  méthodes  de  ramassages,  chacune  ont  leurs  avantages  et
inconvénients.  Au  départ,  les  collectes  se  faisaient  manuellement  ou  avec  des
machines  déjà  sur  place  et  qui  servaient  pour  d'autres  fonctions.  De  nouvelles
techniques ont par la suite vue le jour suite à des appels à projets, avec des engins
conçus  spécifiquement  pour  les  sargasses  permettant  ainsi  d'optimiser  le
ramassage.

• Le ramassage manuel : (88)

En Guadeloupe et en Martinique, des « brigades vertes » regroupent des personnes
qui ont pour mission de ramasser les sargasses. Pour récupérer les sargasses, ces
brigades sont équipées de fourches et de brouettes.

Les avantages : 
• Un rendement est assez bon : pour une équipe de 6 personnes le ramassage

est estimé entre 11 et 16 m3 par heure. 
• Une méthode respectueuse de l'environnement, qui cible les algues.
• Un taux de sable collecté est faible ce qui limite l'érosion.
• Ils peuvent accéder à des plages non accessibles aux véhicules.
• Un faible coût des équipements.
• Un rendu « propre ».
• Un rôle d'insertion.

Les inconvénients : 
• Un besoin d'effectif important.
• Un risque sanitaire important, les personnes sont exposées aux dégagements

gazeux. 
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• Pas d'évacuation directe des algues. La méthode nécessite une mise en tas
puis une collecte par un engin mécanique dans un camion benne.

• Le ramassage avec tractopelles : (89)

Avantages : 
• Des appareils disponibles et polyvalents.
• Un rendement élevé et efficace pour les échouages massifs.

Inconvénients : 
• Une prise de sable et tassement ce qui endommage le trait de côte.
• Un accès au site nécessaire pour les engins.

Le coût varie entre 750 et 2000€ par jour. Il faut mettre un godet adapté (claire-voie /
griffe) pour limiter la dégradation des plages et avoir des pneus basse pression. Une
cabine pressurisée permet  de  diminuer  l'impact  des  dégagements  gazeux sur  le
conducteur.  Celui-ci  peut  être  formé  pour  une  meilleure  prise  en  compte  de
l'environnement. Certaines pelles mécaniques avec un long bras peuvent depuis le
rivage  ramasser  les  algues  en  mer  avec  un  rayon  d'action  d'une  quinzaine  de
mètres.

Photographie 9 : Pelleteuse en pleine opération (expertise Cedre) (90)

• Le ramassage avec les ratisseurs de plage (tractés ou automoteurs) : 
(89)

Avantages : 
• Une faible prise de sable.
• Un rendement de 30 à 100m3 par heure.
• Se décharge seul dans la benne (pour les ratisseurs automoteurs).

Inconvénients : 
• Une faible capacité de stockage (pour les ratisseurs tractés).
• Une manœuvre possible que sur les longues plages avec un accès.
• Une utilisation limitée en cas de forts échouages.

72



Le coût d'une cribleuse seule est d'environ 60 000€ et cela monte à 350 000€ pour 
l’achat d'un ratisseur automoteur.
Certaines  entreprises  ont  développé  des  engins  spécifiques  pour  le  ramassage
d'algues. C'est le cas de la nettoyeuse de plage Scarbat qui ressemble à une sorte
de ratisseur que  déjà visible sur les plages. Elle va réaliser un double travail, grâce à
un tapis vibrant qui fait office de tamis séparant les algues, qui vont dans une benne,
du  sable  qui  sera    rejeté  sur  la  plage.(86)  L'objectif  ainsi  est  de  ramasser  au
maximum les algues sans prendre de sable qui aurait pour conséquence de faire
reculer les plages vis à vis de la mer. Ce type d'appareil est actuellement présent sur
l'île de Saint Martin, il a été acheté par une société d'exploitation touristique.(92)

Photographie 10 : Scarbat sur une plage Mexicaine (photo prise sur la page
Facebook STOP Aux Sargases)

• Le ramassage en pleine mer :

Pour limiter l'impact sur les plages et/ou agir sur des endroits non accessible par la
terre, le ramassage peut se faire dans l'eau avec l'aide de barges ou de bateaux.
Des dispositifs de pompage sont également à l'étude. Un des autres avantages est
d'avoir un accès direct par la mer et donc pas de limitation de taille des engins qui
vont  pouvoir  intervenir.  Certains  bateaux  équipés  de  pompes  aspirantes  ou  de
dispositifs avec un tapis convoyeur peuvent ramasser les sargasses en pleine mer.
Cependant cette option n'est pas la plus optimale puisqu'il faut identifier la nappe en
pleine mer et se déplacer sur place, la réactivité est donc faible. De plus, il n'y a pas
de garantie que les algues de la nappe iraient s'échouer par la suite sur une plage.
Cette option n'est plus retenu après l'échec d'une expérimentation de ce type de
ramassage (Elbe). Le type de ramassage qui est mis en avant est le ramassage
proche-côtier.

• Le ramassage proche-côtier : 

Une  barge  « Sargator »  a  été  spécifiquement  conçue  pour  le  ramassage  des
sargasses. C'est un engin assez étroit et avec un faible tirant d'eau. Il a donc une
bonne manœuvrabilité  qui  est  un  avantage pour  les  fonds de baie  et  les  zones
portuaires. L'inconvénient est qu'elle a une capacité de stockage limitée nécessitant
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de décharger  fréquemment  la  barge dans une zone adaptée assez proche pour
éviter une perte de rendement.

Photographie 11 : Sargator (89)

Finalement, il n'y a pas un type de ramassage qui prédomine vis à vis des autres. 
Ils sont complémentaires et ils auront chacun un rôle en fonction de la localisation de
l'échouage et de la quantité d'algues échouées.

Figure 55: Stratégie de ramassage en fonction de la localisation et de la quantité de
sargasse (89)
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C. La valorisation des sargasses
(68)(90)

De nombreuses suggestions sont proposées pour valoriser les sargasses et
différentes études ont  été financées par  l'ADEME pour savoir  si  ces projets  sont
réalisables ou non.

Il  en résulte que la présence des métaux lourds dans les sargasses rend difficile
leurs utilisations dans l'agriculture et dans la nutrition animale et humaine. Il est en
effet fortement déconseillé de les utiliser pour de l'épandage agricole, il y a un risque
de contamination des sols de part la présence de ces métaux lourds, mais aussi de
la chlordécone. De plus les sels présents dans les sargasses peuvent engendrer une
salinisation des sols. Le compostage est possible mais il est limité pour les mêmes
raisons.  Une  société  martiniquaise,  Holdex  Environnement,  s'est  penchée  sur
l'utilisation  des  sargasses  pour  le  compostage  et  serait  en  mesure  de  proposer
prochainement des produits avec des quantités d'éléments toxiques en dessous des
seuils de sécurité. (93)

D'autres projets visent à utiliser les sargasses comme ressource énergétique. Leur
dégradation en l'absence d'oxygène, produit du méthane, qui peut être utilisé comme
énergie renouvelable. Cependant, une étude financée par l'ADEME a révélé que le
processus de méthanisation était assez faible car il est inhibé par les sels et sulfates
présents en grande concentration. Cette valorisation est donc complexe et n'est de
surcroît probablement pas rentable sur le plan économique. 

De même l'utilisation des sargasses en biocarburant est possible, mais n'est pas la
filière  la  plus  optimale  et  viable  économiquement.  Les  macro-algues  comme les
sargasses sont en effet moins exploitables pour la fabrication de biodiesel que les
micro-algues et ont donc une moins bonne valorisation pour ce domaine. 

Le but de certains projets est d'utiliser les sargasses pour la production de produit à
haute valeur ajoutée, car les algues contiennent une multitude de composés pouvant
être  utiles  dans  de  nombreux  domaines  industriels.   L'un  d'eux  est  notamment
d'extraire  l'acide  alginique  des  sargasses.  Cependant,  pour  que  le  projet  soit
rentable,  il  faudrait  que  l'approvisionnement  de  l'usine  soit  assuré  en  quantité,
qualité et d'avoir un coût compétitif vis à vis des cultures d'algues brunes asiatiques. 

Un  autre  projet,  déjà  en  place  en  Bretagne  avec  la  société  Algopack,  est  la
fabrication  de  plastique  biodégradable.  Cette  société  produit  par  des  procédés
brevetés,  des  billes  de  plastique  qui  sont  ensuite  mises  dans  des  moules  pour
fabriquer toutes sortes d'objets. Le but est de réaliser la même chose en Guadeloupe
et c'est une voie prometteuse comme le suggère l'ADEME. Une étude de faisabilité
de cette valorisation en bioplastique a été réalisée en partenariat avec la société
Algopack.  Il  reste  maintenant  à  voir  si  l'étape  de  l'installation  d'une  usine  de
production de bioplastique sera atteinte. (94)

La société Sargasse Project situé à Saint-Barthélemy dans les Antilles, envisage de 
transformer les sargasses en papier et pâte à carton pour des emballages. La 
prochaine étape du projet est de mettre en place un laboratoire pilote sur place pour 
espérer traiter et convertir 6000 tonnes de sargasses (90).
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Récemment, le projet Pyrosar cherche a transformer les sargasses en biochars et
charbon actif pour fixer les molécules de chlordécone et autres pesticides présents
notamment dans les sols de Guadeloupe. Pour cela, elles subiront préalablement un
processus de décontamination et des analyses pour vérifier leur innocuité. (96)

Certaines personnes dans les Caraïbes utilisent les sargasses pour faire du torchis
ou des briques dans des constructions. Reste à voir si les métaux lourds peuvent
être nocifs dans ce genre d'utilisation. 

Des  utilisations  assez  originales  sont  même  rencontrées,  un  lunetier  utilise  par
exemple les sargasses comme élément de décors pour des lunettes en les intégrant
dans les montures. (97)

En résumé pour l'instant, il n'y a pas encore réellement de filière mise en place pour
utiliser les sargasses en quantité et de façon durable. Les arrivages de ces algues ne
sont  pas  constant,  il  faudrait  donc  également  que  la  filière  s'adapte  avec  des
périodes où aucune ressources ne seraient disponible. Mais de nombreuses études
sont  en cours et  des appels  à  projets  sont  régulièrement  lancés notamment  par
l'intermédiaire de l'ADEME. 

D. Questionnaire

Pour illustrer cette impact au sein de la population, un questionnaire réalisé
avec l'aide du logiciel LimeSurvey a été publié sur les réseaux sociaux entre octobre
2020 et  avril  2021 (voir  Annexe 1).  Le questionnaire comportait  45 questions en
majorité des questions fermées, seule la dernière question était totalement ouverte
laissant libre aux personnes de partager des commentaires ou des  informations.

Les questions fermées sont des questions à choix simple et à choix multiples avec
cependant la possibilité pour certaines d'entre elles d'ajouter un commentaire pour
détailler  le  choix  de  la  réponse.  La  population  ciblée  était  principalement  la
population Guadeloupéenne mais aussi les touristes (ayant pour but d'aller ou ayant
déjà été en Guadeloupe), les futurs et anciens résidents. 

Un  total  de  236  personnes  ont  répondu  totalement  au  questionnaire.  Parmi  les
personnes ayant répondu, il y a une majorité de femme (70%) et ce sont en majorité
des personnes ayant entre 18-29 ans (32% des répondants) et 50-64ans (30% des
répondants). 

Figure 56 : Répartition des répondants selon le sexe 
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Figure 57 : Répartition des répondants selon l'âge

Le questionnaire n'a pas été fait dans l'objectif de respecter les proportions d'homme
et de femme ni même d'âge par rapport à la population actuelle en Guadeloupe.
Cependant, selon l'estimation de l'INSEE en 2021, la Guadeloupe compte un total de
375 693 personnes dont 170 406 hommes et 205 287 femmes, soit environ 45,36%
d'hommes  pour  54,64%  de  femmes.  La  proportion  de  femmes  est  également
majoritaire dans la population Guadeloupéenne même si cette proportion n'est pas
aussi grande que celle des répondantes du questionnaire. 

Selon l'INSEE, la tranche d'âges la plus représentée dans la population correspond
aux 40 - 59 ans soit 28,53% de la population ; 19,21% ont entre 60 et 74 ans. La part
entre 18 et 39 ans représente 42% des répondants alors que dans la population, il y
a  seulement  18,96%  qui  ont  entre  20  et  39  ans.  23,80%  de  la  population  en
Guadeloupe a entre 0 et 19 ans qui n'est quasi pas représenté dans les répondants.
De même, 9,5% de la population a plus de 75 ans, cette tranche d'âge n'est pas
représentée  parmi  les  répondants.  Il  y  a  en  résumé  une  surreprésentation  des
personnes ayant entre 18 et 39 ans et une sous-représentation des tranches d'âge
extrêmes, c'est-à-dire les personnes mineures et celles ayant plus de 75 ans.

Figure 58 : Répondant vivant ou non en Guadeloupe
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Figure 59 : Avez vous déjà entendu parler des sargasses ?

Sur  les  236  personnes,  seules  2  ont  répondu n'avoir  jamais  entendu  parler  des
sargasses.
Sur ces 2 personnes, une personne s'était déplacée en Guadeloupe pour raisons
professionnelles, l'autre était une habitante âgée entre 65 et 75 ans vivant à Baie-
Mahault. Cette ville n'est pas vraiment concernée par les sargasses.

Concernant l'impact des sargasses sur le logement des habitants en Guadeloupe :
Les  trois  prochaines  questions  ont  été  posées  aux  habitants  de  Guadeloupe
connaissant les sargasses, soit 195 personnes.

Figure 60 : Avez vous déjà pensez à déménager à cause des sargasses ?

Figure 61 : Avez vous déjà déménagé à cause des sargasses ?
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Figure 62 : Si vous changez de logement, allez vous prendre en compte les
zones d'échouage de sargasse pour votre future habitation ?

Huit pourcents des répondants ont déjà pensé à déménager à cause des sargasses
(Figure 60) et 3% l'ont même déjà fait (Figure 61) ; 85% sont sensibles à la prise en
compte des sargasses pour une future habitation (Figure 62). 

La prochaine question a été posée aux personnes ayant répondu être des anciens
habitants de Guadeloupe. Ils étaient 19 a avoir répondu au questionnaire.  

Figure 63 : Avez vous déménagé à cause des sargasses ?

Parmi les répondants personne n'a quitté la Guadeloupe à cause des sargasses.

La prochaine question  a été posée aux personnes ayant  répondu être de futurs
habitants de Guadeloupe. Ils étaient 2 a avoir répondu au questionnaire. 

Figure 64 : Avez vous pris en compte la présence de sargasse pour votre
future installation ?

Pour  les  2  futurs  habitants,  les  sargasses  ont  participé  à  la  décision  de  leurs
habitations en Guadeloupe. 
Les deux prochaines questions ont été posées aux personnes ayant répondu être
des anciens ou futurs touristes de la Guadeloupe. Ils étaient 17 a avoir répondu au
questionnaire. 
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Figure 65 : En tant que vacancier / touriste, avez vous hésitez à venir en
Guadeloupe à cause des sargasses ?

Figure 66 : Avez vous pris en compte (ou allez vous prendre en compte) les
périodes de hautes et de basses saisons d'échouages des sargasses

pour votre séjour ?

Même si cela ne concerne pas la majorité des vacanciers et touristes, on peut quand
même noter qu'une partie d'entre eux ont pris en compte les sargasses pour leur
voyage.

Dans la 2ème partie, les répondants avaient le choix sur une échelle de 1 à 5 selon
leur ressenti d'évaluer l'impact des sargasses sur différents thèmes. (1 = Pas du tout;
2 = Un peu; 3 = Moyennement; 4 = Beaucoup et 5 = Totalement).

Figure 67 : Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur la santé ?

La moyenne est de 4,13 avec un écart-type de 1,02. 
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Figure 68 : Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur la scolarité ?

La moyenne est de 3,44 avec un écart-type de 1,26.

Figure 69 :Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur les activités professionnelles ?

La moyenne est de 3,62 avec un écart-type de 1,15.

Figure 70 : Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur les activités de loisirs ?

La moyenne est de 4,20 avec un écart-type de 0,97.
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Figure 71 : Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur l'environnement ?

La moyenne est de 4,56 avec un écart-type de 0,84.

Figure 72 : Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur l'attractivité de l'île ?

La moyenne est de 4,29 avec un écart-type de 0,96. 

Figure 73 : Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur la navigation maritime ?

La moyenne est de 4,14 avec un écart-type de 0,99. 
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Figure 74 : Selon vous, d'une manière générale, les sargasses ont elles des
conséquences sur les équipements (électroniques ou autres) ?

La moyenne est de 3,87 avec un écart-type de 1,30.

D'une manière générale, les répondants estiment que les sargasses ont un impact
assez élevé sur les différents thèmes proposés. Pour certains thèmes les moyennes
sont même très élevées (>4) avec des écart-type faibles montrant que les notes sont
peu dispersées et donc les avis similaires.
Les thèmes suivants ont eu des moyennes élevées : l'environnement, l'attractivité de
l'île, les loisirs, la navigation maritime, la santé.
Pour les autres thèmes leurs moyennes se situaient entre 3 et 4 : les équipements,
les activités professionnels, la scolarité L'impact selon les répondants est donc fort
même  s'il  est  un  peu  moins  important  que  pour  les  autres  thèmes  cités
précédemment. 

Dans la 3ème partie du questionnaire, les questions portaient sur le ressenti vis à vis
de l'évolution du phénomène des sargasses et de sa prise en compte par les 
autorités.

Figure 75 : Selon vous l'invasion de sargasse est :
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Figure 76 : Pensez vous que les autorités ont pris le problème au sérieux ?

En choisissant la proposition « autre », les 16 répondants avaient la possibilité de
détailler leur choix avec une réponse ouverte courte. 

Certaines de ces réponses étaient : 
• « Un peu aux endroits les plus touristiques (ex : plage du Clubmed™). »
• « Oui, mais pas suffisamment à la mesure de l'ampleur du problème. »
• « Oui au début mais plus maintenant. »
• « Des actions sont réalisées mais il n’y en a pas assez. Et surtout ce n’est

peut-être pas les plus efficaces. »
• « Vu la quantité de problèmes majeurs en Guadeloupe comme l’accès à l’eau,

la vétusté du CHU et le manque de dynamisme global entre autre, je crains
que les invasions de sargasses ne constituent pas une priorité. »

• « Non. Pas assez. Ils devraient penser aux filières de transformation. »
• « Réponses inadaptées pour le long terme. »
• « Non les autorités n'ont pas pris le problème au sérieux et ce qui est fait est

soit insuffisant soit inutile. »
• « Visite de Nicolas Hulot en juin 2018 sur Marie Galante qui n’a abouti qu’à la

seule conférence sur les sargasses d’octobre 2019. »

On peut en tirer les informations suivantes : 

Un ramassage ciblé, insuffisant, pas sur la durée, un problème parmi d'autre que la
Guadeloupe  rencontre.  Globalement,  la  majorité  des  personnes  pensent  que  les
invasions des sargasses sont en augmentation ou en stagnation et plus de la moitié
pensent que les autorités n'ont pas pris les problèmes au sérieux.
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Figure 77 : Pensez vous que le dispositif mis en place actuellement pour
ramasser et empêcher l'échouage de sargasse est efficace ?

Figure 78 : Pensez vous que le dispositif de ramassage mis en place est
pérenne à long terme ?

Environ ¾ des répondants pensent que le dispositif actuel pour le ramassage des
sargasses n'est pas efficace et pérenne à long terme. 

Figure 79 : Pensez vous que les sargasses peuvent avoir un impact sur votre
santé ou celle de vos proches ?

Une certaine crainte pour la population concernant leur santé est visible avec ces
échouages de sargasses. 
Dans  la  4ème partie  du  questionnaire,  on  retrouve  des  questions  concernant  le
contacts avec les sargasses. 
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Figure 80 : Avez vous déjà été en contact avec les sargasses ? (Odeur, gêne
respiratoire, contact direct, ingestion etc...)

Plus de 9 répondants sur 10 ont déjà été en contact avec les sargasses. 

Les questions suivantes ont été uniquement posées aux personnes ayant répondues
« Oui » à la question précédente soit 213 personnes.

Figure 81 : Dans quelle circonstance avez vous été personnellement en
contact avec les sargasses ?

Les répondants avaient le choix de mettre également « autre » en réponse avec la
possibilité de mettre une phrase courte pour illustrer leurs propos. 

Certaines de ces réponses : 

• « Dans le bourg de Petit-Bourg / En formation à Petit-Bourg. »
• « Lors  de  mes  nombreux  séjours  à  Marie  galante  de  juin  2018  à  janvier

2020. »
• « À la plage. »

On constate que pour la majorité des personnes, le contact avec les sargasses se
produit pendant les loisirs.  
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Figure 82 : De quelle manière avez vous été personnellement en contact avec
les sargasses ?

Les répondants avaient le choix de mettre également « autre » en réponse, avec la
possibilité de mettre une phrase courte pour illustrer leurs propos. 

L'exposition  aux  sargasses  chez  les  répondants  se  fait  principalement  par  voie
respiratoire  donc  par  l'intermédiaire  des  dégagements  gazeux  lors  de  la
décomposition des algues. 
Le  contact  avec  la  peau  est  également  fortement  présent,  lors  des  échouages
massifs, il  n'y a quelque fois pas d'autre manière que de traverser les nappes de
sargasses à proximité du rivage pour aller en mer. 

Figure 83 : Pendant la/les période(s) d'échouage des sargasses à quelle
fréquence avez vous été exposés ?

Les répondants avaient le choix de mettre également « autre » en réponse avec la
possibilité de mettre une phrase courte pour illustrer leurs propos. 
 
Certaines de ces réponses étaient : 

• « Uniquement lorsque je passais en voiture à Sainte-Anne ou devant Raisins-
Clairs (plage à Saint-François)  / Sur le trajet de mes déplacements. »

• « Occasionnellement. »
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• « En permanence par périodes / J'habite sur le littoral en bordure de mer. »
• « Je limite mes sorties lors de des échouages. »

Pour  une  partie  des  répondants,  l'exposition  avec  les  sargasses  n'est  pas
quotidienne mais  plutôt  hebdomadaire ou  mensuelle.  A noter  que pour  15% des
répondants, l'exposition est très fréquente, plusieurs fois par jour. 

Figure 84 : Avez vous ressenti des symptômes lors des contacts avec les
sargasses ?

Environ 1/3 des répondants (34%) déclarent avoir ressenti des symptômes lors des
contacts avec les sargasses. 

Les questions suivantes ont été uniquement à ces 73 personnes. 

Figure 85 : Quels ont été ces symptômes ? (Plusieurs réponses possibles)
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Les répondants avaient le choix de mettre également « autre » en réponse avec la
possibilité de mettre une phrase courte pour illustrer leurs propos. 

Certaines de ces réponses : 
• « Des douleurs au corps. »
• « Crampes membres inférieurs. »
• « Asthme. »

La majorité des symptômes évoqués sont liés à l'appareil respiratoire : 
gêne respiratoire (44), toux (16), rhinite – rhume (18) ; de même, les maux de tête
sont souvent évoqués (36) mais aussi des nausées – vomissements (13) et de la
conjonctivite (9). Un lien avec les dégagements gazeux est à supposer puisque ce
sont  des  symptômes  que  l'on  retrouve  lors  d'une  exposition  avec  le  sulfure
d'hydrogène et à l'ammoniac. 

Il y a également des symptômes en lien à la peau : démangeaisons (26), irritation de
la peau (20), réactions cutanées (12), supposant un caractère irritant, allergisant des
sargasses. 

Autre : 
• Cardiologue 1x

Figure 86 et 87 : Avez vous consulté un professionnel de santé pour ces
symptômes ?

Les  questions  suivantes  ont  été  posées  aux  personnes  ayant  consultées  un
professionnel de santé, soit 21 personnes. 

Figure 88 : Vous a-t-il prescrit des médicaments ?
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Réponses : 
• « Granules homéopathiques. »
• « Camus. »
• « Une crème »
• « Lavage de nez et yeux et homéopathie. »
• « Que des médicaments sans effets constatés. »
• « Aerius. »
• « Gouttes oculaires, paracétamol. »
• « Traitement a base d'argile, Advil. »
• « Antihistaminique. »
• « Quand il y a les sargasses, mon traitement pour l'asthme, suffisant depuis 

20 ans, est inefficace, insuffisance respiratoire jour et nuit... c'est compliqué, 
quand je me sens en danger, je m'en vais... LOIN »

Figure 89 : Vous a-t-il donné des conseils ?

Réponses : 
• « Ne pas se gratter boire beaucoup de rincer la peau souvent. »
• « Laver les yeux avec sérum physiologique et porter des lunettes solaires. »
• « Éviter les contacts avec les sargasses. »
• « D'éviter les lieux remplis de sargasses. »
• « N'a pas fait le lien entre symptômes et les sargasses »  ---> Personne qui a

été voir le cardiologue.
• « Déménager. »
• « Me badigeonner d'huile (olive ou autre) avant de rentrer de l'eau.  Je suis

monitrice  d'activité  nautique.   Et  j'ai  fait  des  réactions  allergiques  aux
sargasses (grosses plaques cutanées rouges et enflées et avec de grosses
démangeaisons) »

• « Limiter  le  temps  de  contact  respiratoire.   Mais  habitant  à  100  m  de
l'échouage.... achat de masques à cartouches. »

• « Être loin des sargasses. »
• « Sur l'île quand elles arrivent , où peut on aller??? il y en a partout! »

L'une des réponse qui ressort le plus est de s’éloigner au maximum des sargasses.
Ce qui peut être difficile pour des personnes n'ayant pas le choix d'être à proximité
de leurs lieux d'échouages. 
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Figure 90 : Avez vous réalisé des tests médicaux (prise de sang, fonction
pulmonaire ...) en lien avec les symptômes liés aux sargasses ?

Pour les 2 personnes qui ont répondu « oui », aucun détails sur les tests médicaux
réalisés n'a été donné. 

Dans la 5ème partie du questionnaire, regroupe des questions à propos du contact
des sargasses par les proches des répondants. 

Figure 91 : Avez vous des proches (famille : parents/enfants) qui ont été en
contact avec les sargasses ?

Les questions suivantes ont été uniquement posées aux personnes ayant répondues
« Oui » à la question précédente, soit 159 personnes. 

Figure 92 : Dans quelle circonstance vos proches ont été en contact avec les
sargasses ?

Les répondants avaient le choix de mettre également « autre » en réponse avec la

91

2; 10%

19; 90%

Oui

Non

159; 68%

75; 32%

Oui

Non

Travail Loisirs Domicile Déplacement École
0

20

40

60

80

100

120

140

34

115

61 65

27

Effectif



possibilité de mettre une phrase courte pour illustrer leurs propos. 
Certaines de ces réponses :

• « En vacances »

Figure 93 : De quelle manière vos proches ont été en contact avec les
sargasses ?

Les répondants avaient le choix de mettre également « autre » en réponse avec la
possibilité de mettre une phrase courte pour illustrer leurs propos. 

Globalement les proches des répondants ont été en contact avec les sargasses de la
même manière que les répondants eux même, c'est-à-dire principalement pendant
les loisirs et déplacements. On peut noter un grand nombre de contacts à domicile
pour  les proches.  Les voies  respiratoires et  cutanées sont  les  voies  d'exposition
prédominantes. 

La 6ème partie du questionnaire regroupe des questions d'ordre médical, le but étant
de savoir si les sargasses ont déjà eu des impacts sur des pathologies déjà connues
des répondants. 

Les  personnes  pouvant  répondre  à  cette  partie  sont  uniquement  celles  qui  ont
répondu avoir eux des contacts avec les sargasses, soit 213 personnes.

Figure 94 : Un médecin vous a-t-il dit que vous étiez asthmatique ou que vous
aviez une insuffisance respiratoire ?
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La  question  suivante  était  uniquement  posée  aux  personnes  ayant  répondues
« Oui » à la question précédente, soit 32 personnes.

Figure 95 : Pendant les épisodes d'échouage de sargasse, avez vous eu plus
de crise respiratoire nécessitant l'utilisation de Salbutamol - Terbutaline

(Ventoline*, Airomir*, Ventilastin*, Bricanyl*) ?

Figure 96 : Avez vous une pathologie qui s'est aggravée pendant les épisodes
de sargasse ? (autre que asthme et insuffisance respiratoire)

Les réponses des 7 personnes : 
• « Migraines douleurs au corps. »
• « Difficulté à respirer seulement lorsque je suis proche des sargasses. »
• « Urticaire. »
• « Je pleure en permanence avec écoulement de pu. »
• « Céphalées,  sinusites,  maux de gorge. »
• « Maux de tête vomissements. »
• « Grande fatigue. »

La  7ème  partie  du  questionnaire,  regroupe  des  questions  à  destination  des
personnes ayant des loisirs en mer ou ayant une activité professionnelle en lien avec
la mer,  le  but  étant  de savoir  si  les sargasses ont  déjà eu des impacts sur  ces
activités. 

Il y a 235 personnes qui ont répondu à ces questions (71 hommes et 164 femmes),
dont 196 habitants vivant actuellement en Guadeloupe. 
La 1ère question fut uniquement posée aux habitants de Guadeloupe.
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Figure 97 : Avez vous un métier en lien avec la mer ?

La question suivante était uniquement posée aux personnes ayant un métier en lien 
avec la mer. 

Figure 98 : Les sargasses vous ont elles perturbées dans votre activité ? Si
oui, expliquez.

Les différentes explications pour les 4 personnes ayant répondu « oui »: 
• « Je travaille avec des pêcheurs, il leur était impossible de sortir du port, tant il

y en avait, et donc de m'approvisionner en poissons. »
• « Navigation compliquée et baignade impossible. »
• « Monitrice de voile dans une base nautique. Moins de monde. Impossibilité

de pratiquer la voile légère, le gouvernail ne répond plus correctement,  idem
en kayak et en planche à voile. Obligée d'attendre que la nappe passe pour
faire reprendre les activités. »

• « Fermeture de mon restaurant directement situé sur la plage de la Feuillère.
Perte économique et de clientèle. »

La personne ayant répondu « non » est un pêcheur de Terre-de-Haut aux Saintes.
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Figure 99a et 99b : Avez vous des loisirs en lien avec la mer ?

Il  y a eu une erreur de codage lors de la création du questionnaire rendant cette
question indisponible aux 106 premières personnes ayant participé au questionnaire.
La  figure  99a prend en compte  les  personnes n'ayant  pas pu répondre  dans le
pourcentage global (N/A), et la figure 99b ne les prend pas en compte. 

La question suivante était uniquement posée aux personnes ayant des loisirs en lien
avec la mer, soit 96 personnes. 

Figure 100 : Les sargasses vous ont elles perturbées dans votre activité ? Si
oui, expliquez.

Beaucoup  de  réponse  ont  été  données  par  les  répondants  concernant  ce  sujet.
Plusieurs thèmes ont été plusieurs fois abordés : 

• Les perturbation causées lors de sortie de natation, de baignade, de plongée
ou de pêche par rapport à la difficulté de se déplacer dans les algues et à la
perte de visibilité sous l'eau qu'engendre les nappes de sargasses en surface.

• Les perturbations pour les activités de voiles, de bateau à moteur ou de jet
ski. Les problèmes de manœuvrabilité à cause des algues se bloquant dans
les safrans ou hélices de moteurs, de même que le risque de surchauffe des
moteurs de jet ski.

• Des problèmes de santé empêchant leurs activités. 

• La  nécessité  de  changer  d'endroit  ou  de  sélectionner  des  lieux  sans
sargasses pour réaliser son activité ou même finalement l'annulation d'activité
de loisirs. 
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La  8ème  partie  du  questionnaire  regroupe  des  questions  est  à  propos  de  la
perception de l'impact des sargasses concernant les biens matériels et la possible
utilisation de ces algues dans le futur. 

La question suivante concerne uniquement les habitants de Guadeloupe.

Figure 101 :  Avez vous remarqué des différences sur vos bien matériels
(longévité, aspect etc...) au moment des échouages de sargasses ?

 
Beaucoup de réponse ont été données par les répondants concernant ce sujet, les
thèmes les plus évoqués sont :

• Des  complications  avec  leurs  appareils  électroniques  et  l'électroménager.
Certains de ces biens se dégradent, deviennent plus rapidement défectueux
voir inutilisables.

• L'oxydation des métaux et des bijoux, avec des éléments qui noircissent et
également des matériaux qui rouilleraient plus rapidement. 

Figure 102 : Selon vous, est ce que l'on peut tirer un avantage de ces
sargasses dans le futur ?

La question suivante a été posée uniquement aux personnes ayant répondu « Oui »
à la question précédente, soit 159 personnes. 

Figure 103 : Utiliseriez vous des produits à base de sargasse si des sociétés
en commercialisent ? (engrais, cartons etc..)
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La majorité des répondants sont optimistes concernant le fait que l'on pourrait tirer un
avantage des sargasses dans le futur (Figure 102). De même une grande majorité
serait prête à utiliser des produits à base de sargasse (Figure 103).

La dernière question était à réponse ouverte, les répondants étaient donc libres de
répondre  ce  qu'ils  voulaient  afin  de  partager  des  informations  ou  expériences  à
propos des sargasses. De multiples sujets ont ainsi été abordés dans les réponses
sur l'impact des sargasses dans les différents domaines évoqués précédemment.

Par exemple au niveau de la santé, une personne décrit voir de « gros problèmes
respiratoires   dans  la  population  et  chez  les  touristes  à  Marie-Galante »  et
notamment de nombreuses prescription de Ventoline* pour des non asthmatiques.
Toujours à Marie-Galante, une personne explique que de nombreux habitants ont
quitté le bourg de la ville de Capesterre tellement les dégagements étaient odorants.
Une autre personne explique qu'à cause des sargasses, un membre de sa famille
vivant aux Saintes en bord de mer a dû déménager sur Basse-Terre car elles lui
causaient de violents maux de tête, nausées et étourdissements.  Pour l'attractivité
de  l'île,  une  personne  travaillant  dans  le  tourisme  explique  qu'elle  a  des  clients
venant de l'hexagone qui l'appelle pour savoir si il y a des sargasses sur place. 

Des réflexions autour de l'avantage que ces algues peuvent ou pourront procurer
sont partagées, notamment qu'elles peuvent être un atout dans le futur et être une
nouvelle ressource économique pour l'île. D'autres également se disent qu'elles sont
un peu nettoyeuses des mers avec leurs capacités à absorber les « toxines ». 
De  nouvelles  techniques  pour  les  éliminer  sont  abordées  comme  par  exemple
l'utilisation de lombrics qui mangeraient les sargasses. 

Des personnes qui partagent leur « enfer »  pouvant être dur moralement, avec des
notions de non assistance à personne en danger. 
Un  sentiment  d'abandon  est  rapporté  pour  certains  avec  comme  ressenti  une
inaction au niveau local  et  un manque de considération de l'état,  faisant  écho à
d'autres problématiques que l'on retrouve en Guadeloupe comme la pollution à la
chlordécone ou encore les problèmes de distribution d'eau courante. 

Parmi les limites du sondage, le fait d'avoir internet et être sur les réseaux sociaux
était  nécessaire  pour  avoir  accès  au  questionnaire.  De  même,  une  partie  des
personnes  qui  répondent  au  questionnaire  sont  probablement  déjà  sensibilisées
et/ou concernées par le phénomène et profitent de cet outil  pour faire passer un
message.
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Conclusion 

Les sargasses sont des algues brunes présentes dans le golfe du Mexique et
dans  l'Atlantique  depuis  très  longtemps.  Cependant  depuis  quelques  années,
d’énormes nappes viennent s'échouer sur les plages des îles et pays des Caraïbes. 
De nombreuses études se sont penchées sur l'origine de cette apparition soudaine et
massive. Les réflexions se sont d'abord orientées vers la mer des sargasses comme
source  de  ce  phénomène  mais,  par  la  suite,  il  a  finalement  été  découvert  que
l'origine est bien plus au Sud au niveau de l'Atlantique Équatorial et la NERR (North
Equatorial  Recirculation Region). Cependant, les sargasses n'existaient pas a cette
endroit  auparavant.  D'autres  recherches  ont  alors  mis  en  évidence  le  rôle  des
courants marins, aériens et notamment les anomalies climatiques dans l'ensemble
de l'océan Atlantique pour mettre en lien cette « nouvelle mer des sargasses » en
Atlantique Équatorial et la mer des sargasses « originelle ».
Dans cette zone les sargasses peuvent bénéficier de certains nutriments dont ceux
provenant des brassages océaniques pour leurs développements. 

Lors  des  échouages  de  ces  algues,  des  dégagements  d'hydrogène  sulfuré  et
d'ammoniac  se révèlent être en quantité suffisante pour causer des désagréments
aux populations à proximité. 
Avec  un  phénomène  devenu  répétitif,  différentes  questions  peuvent  se  poser,
notamment par rapport aux effets à long terme de l'exposition chronique à ces gaz.
Mais également les conséquences d'une possible contamination de l'environnement
par les métaux que ces algues contiennent tels que l'arsenic et le cadmium. 

Au  final,  ce  phénomène  peut  impacter  la  vie  des  habitants  rendant  difficile  la
réalisation  de  certaines  activités,  certains  métiers,  altérant  leur  santé,  obligeant
même certains à déménager.

Les réponses du questionnaire montrent que le pharmacien d'officine est un acteur
de  santé  pouvant  être  confronté  à  des  situations  en  lien  avec  ce  genre  de
problématique. Il peut être amené à donner des conseils et informations auprès des
habitants ou même des voyageurs se rendant sur les îles antillaises suite  à une
exposition ou à un contact avec des sargasses. 

Ce phénomène envahissement n'est pas spécifique aux Caraïbes, il existe près des
côtes Européennes avec  les algues vertes qui s'échouent massivement en Bretagne
et  dont  l'impact  de  l'activité  humaine  est  connue.  (93).  Il  existe  également  une
augmentation significative de micro-algues comme souligné par l'UNESCO dans une
publication  en 2016  qui  alerte  sur  ce  phénomène lui  aussi  influencé par  les  les
activités humaines. (99)  

L'étude de  Djakouré et al.  (2017) a montré  qu'il  y a en Atlantique Équatorial  une
augmentation progressive de nitrate et phosphate entre 2011 et 2015 (Figure 33).
Ces éléments étant importants pour le développement des sargasses, il serait donc
intéressant d'en savoir  plus sur l'origine de cette croissance et de voir  si  celle-ci
perdure  dans  le  temps.  Il  y  a  une  augmentation  des  brassages  océaniques  qui
pourrait influencer ce phénomène cependant il serait également intéressant de voir si
les activités humaines ont un rôle dans cet enrichissement. 
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